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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Le grave incident soulevé hier par le retrait du projet 

relatif aux récompenses nationales s'était perdu au mi-

vii des clameurs d'une partie de l'Assemblée, qui n'en 

,nnaissait pas sans doute le véritable caractère. Il ne 

(■▼ait manquer de se reproduire aujourd'hui, et les lé-

îitimes émotions de l'opinion publique devaient trouver 

in écho dans le sein de la représentation nationale. Ce 

matin, en effet, la plupart des journaux reproduisaient 

>s inqualifiables documens transmis par le ministre de 

'intérieur à l'appui du projet de décret, et tous les cœurs 

honnêtes s'étaient révoltés d'indignation et de dégoût à la 

vue de cette nomenclature des crimes les plus odieux, 

proposés comme des titres aux récompenses delà nation. 

D„ toutes parts on se demandait quels étaient donc 

ces hommes qui entendaient rendre la révolution du 24 

février solidaire de l'incendie et du pillage, et qui ve-

naient demander qu'on inscrivît solennellement au Pan-

béon de leur République des noms de meurtriers, de 

faussaires, de voleurs; on se demandait ce qu'il fallait 

poser de ces austères républicains poussés au pouvoir 

xir une révolution, ministres d'hier ou d'aujourd'hui, 

(actionnaires publics, et qui ne rougissaient pas de de-

mander encore pour eux, comme profit de la victoire, le 

honteux appoint d'une rente viagère. C'était là le sujet 

de toutes les conversations, de tous les commentaires, et, 

il faut bien le dire, l'imprudence de ceux qui avaient em-

pêché le débat de se vider hier laissait les esprits les 

plus impartiaux s'égarer dans le doute et le soupçon. 

La discussion s'est donc engagée aujourd'hui. M. Se-

nart a le premier demandé la parole. Il en devait être 

ainsi, car c'est M. Senart qui, comme ministre de l'inté-
rieur, a présenté le projet de décret du 19 septembre. 

Longtemps avant la présentation Ho no <J<Wat, rans I«e 

premiers jours du mois de mars 1848, une Commission 

des récompenses nationales avait été instituée, sous la 

présidence du citoyen Albert, par IS Gouvernement pro-

visoire. Le 2 mai, Albert donna sa démission, et une nou-

velle Commission l'ut nommée par M. Marrast, maire de 

Paris: M. Guinard en était le président; cette Commis-

sion éfiit divisée en trois Comités, celui des blessés de 

Fé rier, celui des détenus politiques, celui des combattans 

fela République sous les deux derniers Gouvernement. 

Uniment fut-il procédé aux travaux de ces Comités? 

Qui les a dirigés? Qui les a approuvés? A l'heure qu'il est, 

personne ne le sait encore, car tout le monde aujourd'hui 

les a désavoués à la tribune. Quoi qu'il en soit, lorsque 
,! 19 septembre M. Senart, ministre de l'intérieur, pré-

senta le projet de décret, il indiqua nettement et par des 

œiffres l'état dans lequel se trouvaient alors les twpéra-

de la Commission : il précisa le nombre des récom-

'"ses à donner et en détermina le chiffre: c'était, en ce 

lui concerne les détenus politiques, 45 veuves, 20 as-

fcndans, 70 orphelins, 600 détenus à pensionner, 320 à 

Ratifier d'allocations une fois payées. Le crédit demandé 

" -«ait à 564,850 francs de rentes viagères, à 974,000 

"*ûcs une fois payés. La précision de ces chiffres impli-

PMI nécessairement un travail arrêté, quant au person-
nel et aux sommes, par la Commission des récompenses 

"ationales. M. Senart a déclaré aujourd'hui qu'il n'avait 

Jjas
 eu ce travail sous les yeux lors de la rédaction de 

^posé des motifs : cela n'était pas nécessaire, puisque 

■"semblée n'avait à voter que sur le crédit demandé, et 

iUe 'es allocations devaient se faire ultérieurement à cha-

J™ des ayant-droit par des arrêtés ministériels dont la 

',ubl| cation aurait été faite au Moniteur. 
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 déclaration de M. Senart de l'ignorance dans là-

|ple il avait été des travaux particuliers de la Commis-

(
. JI1 , ne pouvait être démen'ie par personne. En effet, la 

' urnission nommée clans le sein de l'Assemblée pour 
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 projet ayant demandé à M. Senart commu-

nion des états dressés par la Commission des réeoin-

M.Senait, qui ne les avait jamais eus entre les 'enses, ... 

P^.
LNS

, dut écrire au président de cette Commission, à M. 
Pinard pour qu'ils lui fussent transmis. Aucune réponse 

bre \ e.n?ore parvenue à M. Senart lorsque, le 4 oit> 
(j ' 11 résigna son portefeuille. L'état ne fut arrêté par la 

^ mission des récompens es qne le 25 octobre, et ce fut 
3utle24 novembre qu'il fut transmisàM. Dufaure, 

Nst re de intérieur. Tels sont les faits exposés par M. 
^Qart • 

• u n en. sait rien de plus, rien de moines. C'est au-

qu'il 

^•'strueuses 
a vu pour la première fois ces listes 

dans lesquelles des hommes évidem-

" nappés de démence '» n'ont pas craint de propo-

sant ass i nat et le vol aux apothéoses de la reconnais-se nationale. 
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 Thiers est

 debout, la main éten-
^ereue vainement à dominer le bruit ; enfin il 

peut se faire entendre : « M. Guinard n'a pas été mon 

prisonnier, s' écrie-t-il d'une voix ferme et assurée ; il a 

ete le prisonnier de la loi... >. La réponse a porté, la gau-

che se tait, et M. Guinard continue en se défendant d'a-

voir voulu attaquer personnellement M. Thiers. Mais bien-

tôt le débat se ranime sous l'ardeur de ses paroles. Ce 

travail, dit-il, dont on se sert aujourd'hui comme d'un 

instrument de scandale, n'est pas l'œuvre delà Commis-

sion; il n'a rien d'authentique ; il n'est pas signé : on ne 

sait comment il est parvenu au ministère de l'intérieur ; 

ni comment le ministre l'a expédié, c'est une manœuvre. 

— M. Vignerte vient à son tour et s'écrie qu'il reconnaît 

là la main de la réaction ! — Ainsi, c'est une œuvre de 

faussaire ! et l'extrême gauche n'a pas assez de bravos 

pour acclamer M. Vignerte quand il descend de la tri-
bune. 

I nprudentes récriminations ! car bientôt M. Dufaure 

vient faire connaître l'origine de ces états de récom; ense 

qui ont soulevé une si légitime indignation. U les a re çus 

le 24 novembre avec une lettre d'envoi du secrétaire de 

la Commission des récompenses, M. Rouen : ils sont si-

gnés par M. Rouen et par M. Fort, membre de la Com-

mission. M. Dufaure les a transmis à la Commission de 

l'Assemblée sans les lire, tels qu'il les avait reçus, et 

lorsque hier il put en voir les honteux détails, il déclara 

immédiatement que le Gouvernement n'avait pas assez de 

protestations à faire contre toute participation à une œu-

vre de cette nature, et que le projet de décret allait être 

reliré.Lajustification de M. le ministre de l'intérieur était 

complète, et personne ne pouvait songera lui fairel'injure 

de croire qu'il avait prêté les mains sciemment à un pareil 

acte. Il en avait donc dit assez, et il a eu tort peut-être 

de vouloir aller au-devant de la justification des rédacteurs 

inconnus de ce martyrologe d'assassins, en prétendant 

que c'étaient là de simples notes, des relevés d'écrous pris 

dans les greffes, mais qui ne contenaient aucune proposi-

tion formelle de pensions viagères ou de secours. M. Ba-

roebe, président de la Commission chargée d'examiner le 

projet, a démontré à M. Dufaure qu'il était dans l'erreur 

sur le caractère vér.table de ces documens ; que c'était là 

un travail arrêté, complet, avec des indications formelles 

pour chaque catégorie d'un chiffre de pension ou de se-

cours ; que c'était bien 500 fr. de rente que l'on deman-

da t pour le s héritiers de Pépin, de Lecomte, de Miallon ; 

de 300 fr. pour tel autre, assassin, incendiaire ou voleur, 

et qu'il y avait à cet égard identité parfaite entre le per-

sonnel et les chiffres des états et ceux de l'exposé des motis 

présenté le 19 septembre. La Commission, dont l'honorable 

M. Baroche était président, a donc dû accepter ces docu-

mens comme une manifestation sérieuse, et c'est parce 

qu'elle voulait éviter le scandale d'une discussion publi-
fJHA fjii r-ll^.. a rrn lïtnûlonf liane enrt oni~ VI 1~ 

ministre de l'intérieur, lui révéler des détails qu'assuré-

ment il ne connaissait pas. M. Baroche, dont les explica-

tions fermes et loyales avaient été accueillies par des mar-

ques nombreuses d'approbation, a ajouté, tant en son 

nom qu'au nom de la Commission tout entière, que ja-

mais il n'avait pu entrer dans leur pensée que ni le chef 

du Pouvoir exécutif, ni les membres du Cabinet eussent 

pris la part même la plus indirecte aux faits qui ont si 

justement ému l'opinion publique, et que ni les ministres, 

ni M. le général Cavaiguac n'avaient eu besoin de s'en 

justifier. 

M. le général Gavaignac, en effet, avait pris la parole 

avant M. Baroche, et il l'a reprise encore après lui pour 

protester contre les attaques dont il a été ce matin l'ob-

jet à l'occasion de l'incident d hier. M. le président du 

Conseil était en proie à une émotion violente ; sa parole 

convulsive comme son geste trahissait une irritation 

qu'il ne cherchait pas d'ailleurs à déguiser, et c'est à 

peine s'il a pu trouver en lui assez de calme pour se 

maintenir à la tribune. 

Après ce débat qui, en présence des faits bien consta-

tés, n'avait plus à se prolonger sur la participation du Ca-

binet aux travaux de la Commission des récompeyses, 

se sont produits les incidens de personnes. Etait-ce de 

leur aveu, sur leur demande ou à leur insu que d'anciens 

ministres, que des ministres actuels, que des représen-

tais du peuple avaient été cotés' à 500 ou 300 fr. de 

rentes viagères par les annalistes mystérieux de leur 

passé politique? De toutes parts les dénégations se sont 

fait entendre : MM. Guinard, Demontry, Vignerte, De-

georges ont tour à tour protesté contre l'inscription de 

leur nom sur cette étrange feuille de bénéfices, et d'au-

tres encore s'élançaient à la tribune, dans le même but, 

sans doute, quand l'extrême gauche a brusquement dé-

tourné le débat pour accuser la Commission de l'Assem-

blée de la communication faite aux journaux des listes 

publiées le matin; elle a demandé qui avait dressé ces 

listes pour savoir qui les avait divulguées, comme si d • 

pareils documens n'intéressaient pas trop profondé-

ment l'honneur et la morale du pays pour être amnisiiés 

dans le huis-clos d'une Commission. Sans doute, comme 

l'a dit l'honorable M. Dufaure, c'est sur ieurs auteurs 

seuls qu'en doit letomber la honte, et l'esprit départi se-

rait coupable d'y chercher prétexte à d'injustes calom-

nies : mais la fraction de l'Assemblée qui aujourd'hui ré-

clamait le plus vivement contre les abus de la publicité, 

est précisément celle qui, en empêchant le débat de s'en-

gager hier, n'a pas permis que la vérité fût connue tout 

entière. 

Cette discussion avait absorbé toute la séance : plu-

sieurs ordres du jour motivés ont été présentés, MM. 

Cninard et James Demontry, de leur côté, demandaient 

une enquête, et la discussion laissée à l'aventure par 

l'honorable vice-président M. Bixio, dont les force* s'é-

puisaient au milieu du tumulte, semblait devoir s'éterni-

ser en interruptions et en clameurs: mais, par quelques 

mots nets et préeis M. D ipin, en rappelant l'Assemblée et 

le président lui-même à l'exécution du règlement, a fait 

mettre aux voix, par priorité, l'ordre du jour pur et 

simple. 
Cet ordre du jour a été adopté à la presque unanimité. 

Vingt membres à peu près de i'exirême gauche se sont 

levés contre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Hor»ondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

résidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

Cour d'appel de Metz. 

Audiences des 28 et 29 novembre. 

LA SOR HILDEGARDE, DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-JEAN 

DE SSELLE, ET L'INSTITUTEUR DE LA COMMUNE DE BAM-

rmyiwF. — AMOLT,. — JALOUSIE. — ACCUSATION DE 

VC.VEC EFFRACTION. 

U' session des assises delà Moselle, ouverte le 20 

novtbre, sous la présidence de M. le conseiller Grand, 

s'esbrminée le 1" décembre. C'était la première fois 

que nctionnait le nouveau jury. On sait que, d'après la 

loi G 7-12 août 1848, une liste de choix est dressée par 

une mniission spéciale dans chaque canton. C'est sur 

cetteste annuelle que le sort désigne les jurés de cha-

que ssion. Hâ'ons-nous de dire que les commissions 

spc'c.cs de chaque canton de la Moselle paraissent s'ê-

tre ptétrées de l'esprit de la nouvelle loi, qui, . quoique 
inspie par une pensée trop démocratique, a dû voulo r 

cepeiant que le pouvoir exercé parle jury ne soit confie 

qu'à es hommes doués d'une certaine dose d'intelligence, 

asst'2ermes pour rie pas se laisser dominer par les im-

posons du dehors ou par les préjugés, et pour résister 

à la sduction et à une dangereuse pitié. Ces conditions, 

pourous servir des expressions de M. Emile Leroux, 

rapndeur des deux Comités de justice et de législation 

civ.l et criminelle, tiennent à l'essence même du jury ; 

elles ont de tous les temps et de tous les régimes. 

Leiouveau jury a prouvé par ses verdicts qu'il était 

c impsé d'hommes probes, capables d'apprécier l'imp. r-

tinctet la dignité des fonctions de juré. Les trois cin-

quièies des accusés ont été condamnés, et l'opinion pu-

blique ratifié les verdicts qui les ont frappés. Des condam-
nation dans trois affairesVlecoupsetblessures volontaires 

par os fils sur leurs pères etmèresont pr u^énotamment 

que lécole déplorable qui s'étudie à affaiblir les senti-

ment de famill e ne compte pas encore beaucoup d'adep-

tes. Ouant aux voleurs, ils ont appris à leurs dépens que 

les dictrines du communisme n'ont pas plus de chances 

de succès sous le nouveau que sous l'ancien jury. 

Nous avons remarqué que presque tous les individus 

condimnés pendant le cours de cette session à des peines 

j urenent correctionnelles, par suite de l'admission des 

circonstances atténuantes, ont été en même temps privés 

par arrêts de la Cour, pendant dix ans, des droits civi-

w>as civils et <i° EMUIUO mentionnés dans l'article 42 du 
Locle pénal, oious ne pouvons qu approuver ceuc maniè-

re ferme et intelligente d'appliquer la loi, en présence 

des articles 25 et 26 de notre nouvelle Constitution, qui 

rendent électeurs et éligibles, sans condition de cens, tous 

les Français âgés de 21 ans et de 25 ans, jouissant de 

leurs droits civils et politiques. 

Parmi les affaires de cette session, il en est une qui a 

par ticulièrement attiré l'attention publique, et dont nous 

allons reproduire les débats. 

Une fille âgée de 31 ans, d'une ligure assez agréable, 

s'a-seoit sur le bauc des accusés. Sur l'interpellation de 

M. le président , elle déclare se nommer Madeleine 

Schwartz, dite en religion sœur Hildegarde, et exercer la 

profession d'instiiutrice dans la commune de Bambiders-

irofï, arrondissement de Metz. 

M. Rossignol, greffier de la Cour d'assises, donne lec-

ture de l'acte d'accusation suivant : 

« Dans la nuit du 20 au 21 août dernier, le sieur Hopp, 

tisserand à Bambiderstroff, rentrai chez lui vers minuit et 

demi, quand il se vit tout d'un coup accosté près de la 

maison d'école par la nommée Madeleine Schwartz, sœur 

institutrice de la commune. Inquiète du bruit qu'elle en-

tendait depuis quelques instans dans l'appartement du 

s eur Courte, instituteur, qui habite avec elle la maison 

d'école, la sœur priait le témoin de venir constater avec 

elle ce qui pouvait occasionner ce bruit extraordinaire, 

en l'absence du maître du logis. Et déjà elle pénétrait dans 

diquer que c'était parmi les habitans du village que devait 

se trouver le coupable. Les soupçons se portèrent immé-

diatement sur un nommé Schneider, journalier, demeu-

rant a Bambiderstroff, et il fut arrêté sous la preventmn 

d ètre, soit l'acteur principal, soit le complice de ce vol. 

Toutefois, les indices recueillis ne justifiant que bien im-

parfaitement cette accusation, et la découverte du voleur, 

arrivée quelques jours après, vint démontrer d une ma-

nière péremploire l'injustice des soupçons qui avaient tout 

d'abord pesé sur Schneider. , 

«C'est ainsi que, le 27 août, vers deux heures de 1 après-

midi des personnes se rendant à l'église qui fait face de 

l'autre côté à la maison d'école, furent frappées a la vue 

de l'épaisse fumée qui s'échappait de la cheminée de 1 ins-

titutrice. On s'apprêtait déjà à enfoncer la porte delamai-

son dans la crainte du feu et pour l'éteindre plus promp-

tement, quand la sœur, sortant de chez elle, vint dire 

qu- cette fumée provenait delà combustion de quelques 

morceaux de vieux linge; qu'il n'y avait aucun danger et 
qu'on pouvait se retirer ; elle invitait en même temps la 

femme de Conrad Schrœder, douanier à Bambiderstrotl, a 

monter chez elle. ■ 
» Cette femme reconnut en effet que la fumée prove-

nait du linge brûlé, mais elle remarqua aussi qu une taie 

l'allée de la maison, lorsque le sieur Hopp, l'arrêtant, lui 

fit observerver qu'il y avait peut-être du danger à s'a-

venturer seule dans une une maison où pouvaient se trou-

ver des voleurs. 

» Des voisins ayant donc été appelés , on fit une 

descente dans le domicile de l'instituteur, et les té-

moins éclairés par Madeleine Schwartz, ne tardèrent pas à 

trouver une assez grande quantité de linge répartie en 

six paquets préparés pour être emportés. 

» La dispersion de ces paquets dans le corridor et les 

différentes pièces de l'appartement semblait établir que 

les voleurs, surpris dans leur criminelle entreprise, n'a-

vaient pas eu le temps d'en emporter le produir. Il était 

en outre facile de constater, d'après la dimension des dé-

pressions faites sur le bois des meubles que c'était avec 

un ciseau de menuisier qu'on avait forcé l'armoire et la 

commode qui se trouvaient dans la chambre à coucher; 

une porte fermée à clé conduit de cette dernière pièce 

dans la cuisine. On s'était contenté d'enlever la plaque de 

la serrure de cette porte, sans qu'on pût remarquer d'au-

tivs traces d'effraction. Le voleur s'était donc servi de' 

fausses clés. Le buffet de la cuisine, ouvert avecles mê-

mes circonstances, donna aussi lieu à la même observa-

tion. 

» Le sieur Courte, prévenu immédiatement de ce qui 

venait de se passer chez lui, accourut aussitôt de Longe-

ville-lès-Saint-Avold, et constata qu'un vol considérable 

avait été commis à son préjudice. Son attention se porta 

aussi sur les moyens employés pour le commettre, et, 

grâce à ses soins, l'on retrouva le ciseau qui avait été 

abandonné dans l'appartement; mais en vain rechercha-

t-on la vrille qui avait été évidemment employée pour 

forcer l'armoire de la chambre à coucher, quedes témoins 

avaient vue, sans toutefois la ramasser, dans l'écurie si-

tuée sur le derrière du logement du sieur Courîe, et dont 

la porte trouvée ouverte semblait avoir servi de passage 

au voleur. 

»La disparition de cet outil rapprochée de cette circons-

tance, que la maison de l'instituteur avait été ouverte à 

tout le monde dans la nuit du 20 au 21 août, semblait in-

commis chez le sieur Courte, et elle la supplia en même 

temps de l'aider à détruire, ou du moins à cacher les ef-

fets dont elle s'était emparé. Poussant même les aveux 

jusqu'au bout, l'accusée fit voir au témoin une assez 

grande quantité de linge placé dans un corps de fourneau 

débouchant dans la cheminée et dont l'ouverture était ca-

chée par une feuille de papier. 
» La femme Schrœder ne voulut pas accepter le rôle de 

receleuse, et pour mettre fin à des propositions de cette 

nature, elle appelait un second témoin, le sieur Pierre 

Klein, quand l'accusée prit tout à coup la fuite en disant 

qu'elle allait à Faulquemont et qu'elle ne reviendrait 

plus. . 
» L'intention de Madeleine Schwartz était de prendre 

les devans, d'aller prévenir la g mdarmerie, qu'on avait 

déposé chez elle par méchanceté le linge volé chez le 

sieur Courte, et de gagner ainsi du temps pour se sous-

traire aux investigations de la justice, mais elle ne réussit 

que dans la première partie de ce projet ; car, deux voi-

sines qui s'étaient trouvées le matin chez l'accusée, et qui 

avaient été frappées du trouble où l'avaient jetée quelques 

remarques bi<m simples, n'eurent pas plutôt appris son 

départ pour Faulquemont, que, dans la crainte de quel-

que malheur, elles la suivirent jusqu'à cette ville, et la 

ramenèrent le soir même à Bambiderstroff. _ 
» MoJUùuc achwariz fut alors gardée à vue, et son 

arrestation ayant été opérée quelque temps après, elle 

donna les détails suivans sur la manière dont le vol avait 

été commis. Pour pénétrer dans le logement de l'institu-

teur, dans la nuit du 20 au 21 août, elle avait profité de 

coque la porte extérieure de la cave réservée à celui-ci 

n'avait pas été fermée. De cette cave, elle avait pénétré 

dans la cuisine par la trappe qui sert de communication, 

et se serait introduite dans la chambre à coucher en ou-

vrant avec une fausse clé la porte de cette pièce. Ce der-

nier fait, du reste, ainsi que l'ouverture du buffet de la 

cuisine avec une fausse clé également, est confirmé par 

l'expérience qui en a été faite par deux témoins. « 

Après quelques autres charges relevées par l'acte d'ac-

cusation, l'accusée, y est-il dit, a allégué pour excuse 

l'état de faiblesse d'esprit et la perturbation où la jetait 

d ordinaire l'état de sa santé, mais tous lis témoins en-

tendus dans l'instruction, et qui la voyaient journelle-

ment, ne confirment en rien ce dérangement périodique 

de ses facultés mentales qu'elle invoque pour sa défense. 

L'acte d'accusation relève ensuite des faits qui tendent 

à établir que jusqu'au dernier moment l'accusée a cherché 

à déposer les objets volés chez des personnes, où elle es-

pérait qne des visites domiciliaires ne seraient pas opé-

rées, pensant ainsi se soustraire à l'action de la justice. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée, 

qui, pendant la lecture de l'acte d'accusation, n'a cessé de 

pleurer abondamment. 

M. le président : Fille Schwartz, vous étiez, en dernier 

lieu, institutrice à Bambiderstroff ; n'êtes-vous pas aussi 

sœur de la congrégationde St-Jean-do-Basselle, arrondis-

sement de Sarrebourg, département de la Meurlhe? — 

R. Oui, monsieur le président. 

M. le président engage avec douceur l'accusée à faire 

ses efforts pour maîtriser son émotion, afin d'avoir la li-

berté d'esprit nécessaire pourrépondre aux questions qu'il 
va lui adresser. 

D. Vous reconnaissez avoir appelé vos voisins dans la 

nuit du 20 an 21 août pour surprendre des voleurs qui, 

suivant vous, avaient pénétré dans la maison de l'institu-

teur Courte? — R. Oui, .monsieur. 

D. On constata que le plus grand désordre régnait dans 

{'appartement de l'instituteur : les portes, les armoires, 

la commode, étaient forcées. Dans le corridor, on aperce-

vait un gros paquet de linge, un second paquet dans la 

cuisine, quatre autres dans la chambre à coucher. Un é-

norme morceau de lard avait été transporté de la cuisine 

dans le cabinet d'aisance. Reconnaissez-vous ces faits 

pour constans? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous feigniez d'éprouver une grande frayeur ? 

R. Je n'avais pas besoin de feindre; j'étais très émue.' 

D. "Votre émotion a contribué à éloigner les soupçons 

de votre personne ; l'information a fait fausse route, et un 

nommé Jean Schneider, braconnier d'ailleurs, et assez 

mauvais sujet, fut soupçonné de ce vol et mis en arresta-

tion. — R. Je déplore cet événement, mais je n'ai rien 
dit pour jeter les soupçons sur Schneider. 

D. Deux jours avant le voi n'avez-vous pas pris chez 

un maréchal-ferrant de votre commune un ciseau et une 

vrille, et n'était-ce pas dans l'intention d'effectuer avec 

ces instrumens le vol qui a été ensuite commis chez l'ins-

tituteur? — R. Je n'avais pas alors formé ce projet - et 

je n'ai pris ces instrumens que pour faire faire des ré'in-

rations à un volet de ma maison. Plus tard je me suis 

servi du ciseau pour ouvrir les armoires de M Courte 

M le président interroge l'accusée sur sa conduite pen-

dant la semaine qui a suivi le vol ; il signale, notamment, 
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le dépôt de linge appartenant à rinstilu
:
eur, fait par elle 

chez Suzanne Léonard; sa recommanda don à cette der-

nière de bien cacher ces effets ; le soin qu'elle prit de ca-

cher une partie du linge dans un corps de fourneau, etc. 

A toutes ces inter, ellalions, l'accusée répond qu'elle ne 

savait que faire des effets qu'elle avait pris au sieur Cour-
te, sans intention de se les approprier. 

M. le président à l'accusée : FiLe Schwartz, le moment 

est venu pour vous de faire connaître à MM. les jurés le 

motif qui vous a porté à vous introduire nuitamment chez 

le sieur Courte pendant son absence, et à lui enlever une 

partie de son linge, en en laissant la plus grande partie 
dans des paquets épai s çjansson appartement. 

Une vive rougeur couvre la ligure de la fille Schwartz; 

elle baisse les yeux, semble se recueillir , puis elle s'ex-
prime en ces termes : 

M. Courte s'est marié, et sa femme est morte au bout 

d un an ; mais avant son mariage, des relations s'étaient 

établies entre nous. J'avais pris au sérieux 1rs témoigna-

ges d'amour qu'il me donnait. Lorsqu'il s'est marié, j'ai 

éprouvé du chagrin. Cependant un soir que sa femme é-

tait absente, ce que j'ignorais, il s'est introduit chez moi, 

accompagné d'un de ses amis, et me proposa de renouer 

nos relations. Je n'y consentis pas. Depuis la mort de sa 

femme, j'avais formé le projet de ne plus avoir avec lui, 

comme autrefois, des relations irrégulières ; mais quelque 

chose que je ne puis m'expliquer me poussait... je voulais 

résister à moi-même; cependant une indisposition, le 

sang qui se portait à ma tête... tout cela m'entraîna dans 

1 appartement de M. Courte, et, sans pouvoir m'expli-

quer à moi-même ma conduite, j'ouvris les armoires, la 

commode, en faisant des pesées avec le ciseau, je fis des 

paquets ; je n'emportai chez moi que peu de linge, e an* le 

choisir et au hasard, et ensuite j'allai dire, sans savoir 

pourquoi, que des voleurs s'étaient introduits chez M. 
Courte.... 

Ce récit, débité d'une voix saccadée, produit des im-
pressions diverses sur l'auditoire. 

M. le président: Il résuite de ce que vous venez de 

dire, que vous auriez eu autrefois des relations intimes 

avec le sieur Courte, et que dans ces derniers temps, vous 

étiez pour ainsi dire aux prises avec vous-même ; vos bons 

instincts et le sentiment de l'honnêteté et de la pudeur 

vous commandant de vous conduire comme doit le faire 

une institutrice, une religieuse, et d'un autre côté, vos 

mauvais instincts vous entraînant vers la pente où vous 
vous étiez laissé eh >ir avant le mariage de Courte. 

L'accusée ■. Oui, Monsieur, c'est bien là ce que i'ai 
voulu dire. J 

M. le président : Mais vos bons instincts avaient triom-

phé, puisque vous m'avez dit que vous étiez décidée à ne 

plus avoir de relations irrégulières avec Courte ; dès lors 

les soustractions commises avec effraction chez ce der-

nier, ne peuvent s'expliquer par un 'sentiment de ven-

geance ; on ne se venge pas d'un homme qui n'a rien à 

refuser par cela seul qu'on ne lui a rien demandé. Que 

reste-il pour expliquer ces soustractions? Le désir du lu-
cre^ une pensée de cupidité ? 

L'accusée, en pleurant : Oh ! non. 

le jure, la cupidité n'était pour ri n 

avant le mariage de M. Courte, je 
deaux. 

Monsieur, je vous 

dans ma conduite; 

lui ai fait des ca-

D. Quels ca féaux ? — R. Je lui ai donné des boutons 

de chemise avec chaînette en or, un parapluie, un gilet 

des chemises. Lorsqu'il s'est marié, je lui ai fait cadeau 

d une glace et de six tasses. Je lui ai prêté plusieurs fois 

de 1 argent qu il me doit encore. Une fois 50 francs- une 

seconde fois 50 francs, une troisième fois encore 50 fr 

et a plusieurs reprises des petites sommes de 15 20 et 30 
francs. (Sensation.) 

La fille Sehwartz précise les caus s qui faisaient que 1*» 

sieur Courte avait besoin de ces sommes, et sur l'inter-

pellation do M. le prévient, elle déclare que sa
!
 conduite 

avait ete parfaitement régulière Jtrsqu au jour ou cernant 

aux instances du sieur Courte, elle a manqué à ses de-

voirs ; elle ajoute qu'elle n'avait pas fait de vœux. 

On procède ensuite à l'audition de» témoins. Nous ne 
reproduirons que quelques dépositions. 

Marie Schneider, femme Conrad : Le dimanche 27 

août, huit jours après le vol, lorsque je m'aperçus que la 

sœur ILldegarde brûlait une laie de pluma ayant ap-

partenu à l'instituteur, ce que je reconnus par la marque, 

j'obtins de la sœur l'aveu ou'eile était auteur de là sous-

traction. Elle m'engagea à j 'a'ideï à détruire ou à cacher 

le linge de M. Courte dans les lieux d'aisance, fvle me 

proposa aussi de cach r les cendres des clîeis qu'elle avait 
brûlés. 

D. La sœur Hildegarde se comportait-elle bien habi-

tuellement ? Paraissait-elle jouir de tout son bon sens? — 

R. Elle parlait librement aux hommes. On disait qu'elle 
était folle d'hommes, mais pas autrement. 

Michel Klein, adjoint de la commune de Bambiders-

troff, dépose : Jamais je ne me suis aperçu que l'institu-

trice fût faible d'esprit. J'étais membre du comiié local, 

je visitais souvent les écoles. S'il y eût eu de l'aberra-

tion dans ses facultés, j'aurais adressé nies plaintes à 

l'autorité supérieure. Elle savait très bien le français, et 
me paraissait une bonne institutrice. 

Suzanne Pennerat, femme de Netzer, garde forestier: 

Lorsque dans la soirée du dimanche 27 août, j'alUi cher-

cher à Foulquemont la sœur Hildegarde, et que je par-

vins à la décider à revenir à Bambiderstroff, elle m'invila 

en chemin à donner mon jupon à la fille Léonard en 

échange de celui que cette dernière portait et qui lui pro-

venait d'un don qui lui avait été fait pat- l'institutrice. 

Comme le jupon (pie portait la fille Léonard appartenait 

au sieur Courte, je repoussai la proposition du l'institu-

trice. Dans la m uinée, elle m'avait paru drôle, sans que 

jepuissedire qu'elle n'avait pas sa raison. 

Suzanne Léonard : Le samedi 26 août, l'institutrice 

apporta chez mo
:
 un paquet de linge, médisant qu'elle al-

lait en retraite, que la règle de son ordre ne lui permettait 

de posséder qu'une quantité déterminée d'objets de linge 

de corps ; qu'elle m'apportait le surplus de la règle de 

l'ordre, me priant de remettre plus tard à ses parens ces 

divers effets, si elle ne revenait pas dans la commune. 

C'était trois ju;.ons, plusieurs serviettes, deux chemises 

de femme, une chemise d'homme qu'elle me dit avoir faite 

pour son frère. Elle m'autorisa, moi et ma sœur, à porter 

les jupons. Le lendemain elle rne recommanda de cacher 

ce qu'elle m'avait donné, parce que si on le trouvait dans 

mes mains, elle irait aux galères. Je crus alors qu'e
!
le 

était folle. Mais j'ai changé d'avis, quand j'ai su que ces 
effets étaient le produit d'un vol. 

Paul Schrœder, maréchal- ferrant, raconte que quel-

ques jours après que l'accusée était venue et lui avait de-

mandé l'usage d'une vrille et d'un ciseau, elle s'y était 

représentée après s'être l'ait remettre la c'é de la bouti-

que par ta femme du témoin, annonçant qu'elle avait 

besoin de limaille. Mais la vrille et le ciseau manquaient 

le lendemain. Ces deux objets ont été retrouvés depuis 
chez l'instituteur Courte. 

Nicolas Muller, brigadier de gendarmerie à Faulque-

mont . La probité de la sœur Hildegarde ne me paraît 

pas douteuse, malgré V;s actes matériels de soustraction 

et d'effraction qu'elle a jpérés chez M. Courte. Je suis 

convaincu qu'elle n'av&it pas l'intention de voler, quoi-

que, à sou arrivée à Faulquemont, elle ait altéré la vérité 

en me disant que si elle avait voulu brûler le linge, c'é-

tait parce que des malveillans l'ayant jeté daa mai-

son, elle avait craint d'être compromise si envoyait 

entiv ses mains. Il paraît que l'instituteur et lm
r
 ont 

eu des relations intimes. Quoiqu'il en soit, il ne pa-

raît pas douteux que la sœur avait des vues si
îs<

titu-

teur, Peut-être a-t-elleeu l'intention de se rend.teres-

saute à ses yeux en se représentant comme ay>>
mpo

_ 

ché qu'il fût entièrement dévalisé par des vole peut-

être aussi a-t-elle agi par jalousie, par vengeaiMais 

à coup sûr, l'amour a joué un grand rôle dans It cetiè 

affaire. J'ai entendu dire qu'elle a fait des cadeaul'ins-
titutetir. 

M. Demongeat, substitut du procureur-générajres-
se plusieurs questions au témoin, qui persiste d, son 
opinion. 

M
e
 Limbourg, ancien premier avocat-général 5 la 

Cour de Metz, défenseur de l'accusée, fait préc de 

nouveau la nature des cadeaux qui ont été faits ateur 
Courte. 

La veuve Albert, ancienne femme de ménage M. 

Courte, déclare qu'avant le mariage de M. Courte/is-

tjtutrice venait <à chaque instant chez ce dernier, e y 

entrait, dit elle, en l'absence de M. Courte, mêmers-

queles portes étaient fermées. (Hilarité générale.) 

M. le président : Savez-vous pourquoi elle vei si 
fréquemment chez le sieur Courte? 

La veuve Albert : Elle y venait pas pour beauco de 
bon; elle y venait pour mauvaise vie. 

On introduit le sieur Courte. (Vive sensation.) 

Le témoin déclare se nommer Nicolas Courte, à de 

vingt-quatre ans, instituteur de la commune de BiV.-
derstroff. 

Après avoir exposé qu'aussitôt après la découver, eu 

vol on est venu le chercher à Longeville-les-Saint-All, 

où il était, et être entré dans les détails des différenob-

jets qui lui ont été soustraits. «Je pense, ajoute le ténii, 

que la sœur a voulu exercer envers moi un acte deen-

geance. J'ai été marié pendant dix mois; je suis veide-

puis quatre mois. Avant mon mariage la D
,r

* Sclnvar ve-

nait fréquemment chez moi; elle ne me permettaipas 

de douter qu'elle n'abandonnât son habit de religuse 

pour le mariage, si j'avais voulu l'épouser. Je suis:sté 

avec elle dans les bornes de la rés-rve la plus compte ; 

mais elle inventait toutes sortes de stratagèmes soitour 

m'attirer chez elle, soit pour s'introduire chez moi. nfin 

je fus obligé de lui interdire ma maison. Pendantnon 

mariage eile y est revenue; elle faisait à ma femn les 

questions les plus indiscrètes. Depuis la mort de ma3m-

meellea voulu revenir; j'ai refusé de la recevoirElle 
a alors mal parlé de moi en toute occasion. » 

M. le président : L'accusée soutient qu'avant otre 

mariage vous l'avez fait dévier de la ligne de ses deùrs; 

que vous avez eu des relations intimes avec elle. Qiy a-
t-il de vrai dans cette assertion ? 

Le témoin : Rien, M. le président, jamais je n'ai e de 
relations de cette nature avec l'institutrice. 

M. le président, à l'accusée : Eh bien ! qu'avez-vas à 

répondre? persistez-vous dans votre allégation, et ou-
lez-vous la reproduire devant M. Courte? 

La sœur Hildegarde, qui semble, pendant ces déhts, 

avoir pris un aplomb qu'elle n'avait pas tout d'abord re-

produit avec un flegme imperturbable l'histoire de 
ses faiblesses avec le sieur Courte. 

Le sieur Courte repousse comme mensongères le al-

légations de l'accusée; mais il reconnaît avoir reçudes 

présens de l'accusée, notamment les boutons de chemi-

ses avec chaînette en or, le parapluie, le gilet, les dic-

mises; mais il prétend avoir céJé aux importunité de 
l'accusée. 

der 

titre 

M. le président : Vous auriez mieux fait de ne pascé-

" à cesimportunités là. Avez-vous reçu de l'argent à 
;de prêt? — R. Jamais, M. le président. 

L'accusée affirme que le sieur Coucia ne tpnd nas hat 
■ devoir différentes sniiilii 

P 
, l^nnrlQ 

veine eu niant 

qu'elle lui a prêtées. 

M. leprésident au témoin Courte: Je vais donner lecture 

d'une lettre que vous avez adressée le 12 août dernier, 

li Mit jours avant la soustraction de vos effets, à M. Crusy, 

directeur de la congrégat on de Saint Jean-de-Basselle, 
canton de Fénelrange. 

Dans cette lettre , le sieur Courte priait M. le directeur 

de la congrégation d'envoyer dans une autre commune la 

I)
Ue

 Schwartz, sœur Hildegarde. Elle est généralement 

trop légère, disait-il, ■ le ne pourra plus l'aire aucun 

bien à Bambiders roff, elle y a perdu sa considération mo-

rale. Ce faisant, ajoutad-il, vous rendriez un grand service 

a moi, à la commune, à elle surtout, car elle pourrait 

être bonne institutrice dans une commune où elle n'est 

pas connue, tandis qu'à Bambiderstroff, elle ne cause 

plus que du désordre. On a remarqué dans cette lettre les 
passages suivans : 

Avant mou mariage, elle cherchait à me mettre en mésin 
telligence avec M. notre maire, chez lequel j'étais en pen-
sion; et ce, probablement, parce qu'elle croyait que j'avais 
des relations avec la D"

e
 A...., sueur du maire. Elle venait 

journellement quatre ou cinq fois chez moi blâmer et le maire 
et si sœur, et eu sortant de chez moi, elle allait chez ces der-
niers dire du mal de moi, ce qui me causait fort souvent des 
désagrémeus dans ma pension. Ayant appris la source de tout 
cala, je lui avais dit souvent de ne plus remettre les pied., 
chez moi, el même je l'avais quelquefois mise à la porte, ce 
quine l'avait cependant pas empêchée d'enl i or encore dans 
ma maison. Un soir, une fois, elle vint m'éveiller à une heure 
du malin , en disaot que dts voleuis étaien à sa fenêtre et 
qu'ils cherchaient à pénétrer dans l'intérieur de la maison 
Je me levai'aussitôt p ur aller à son secours; mais, à mon 
grand étonuement, je la vis entrer moitié habillée chez moi 
où elle resta jusqu'à quatre heures du matin, feignant de 
tomber faible a chaque instant. Pendant ce temps, je courus 
ii sa maison, pour empêcher les prétendus voleurs d'entrer 
chez elle ; mais je n'aperçus qu'une échelle posée à la fenêtre 
de sa cuisine , échelle qu'elle y avait placée elle-même pen-
dant la nuit, ainsi que je l'ai appris depuis.... Souvent, peu 
danl, mon absence, elle entrait dans ma maison, où elle fouil 
lait tout dans mon linge et dans mes paperasses. Souvent je 
m'u percevais qui des lettres avaient été enlevé: s de mon secré-
taire, et du bnge de ma commode, linge qu'elle prenait mal-
gré moi pour 1 J repasser. — A peine étais-je marié , qu'elle 
comm nçait à se moquer de ma femme et à dire du mal d'elle 
dans tout le village; et pour mieux savoir ce qui se passait 
chez nous, elle fit un jour, en notre absence, un trou d'envi-
ron on centime re de diamètre, à travers le mur qui sépare la 
chambre où nous restions da la salie d'école. Ceci l'ait, elle 
pouvait facilement savoir ce que nous mangions, ce que nous 
disions et ce que nous faisions cln-z nous. Au printemps, nous 
al ions coucher au premier étage, pour éviter les jaseries de 
la sœur; mais c'était inutile. A peine avait-elle appr s que 
nous ne couchions pas au rez-de-chaussée, qu'elle transporta 
son lit dans la chambre coniigné à celle où nous couchions. 
Eu un mot, elle nous guettait partout; souvent elle question-
nait ma femme sur les devoirs du mariage; et, à ce sujet, 
elle 'eiuit des propos que le plus vil contrebandier n'oserait 
pas seulement répéter. Ce n'était pas seulement à ma femme 
qu'elle tenait ces propos, mais à tous ceux qui la fréquen-
taient. 

Encore un mot sur ce qu'elle fait depu's que je suis veuf : 
aussitôt que ma femme était morte, elle s'était olferte à repas-
ser mon linge, et a pour avoir occasion d'entrer dans ma 
maison. Mais sur le refus que je loi avais fait, elle s'était tel-
leim-ul irritée, qu'elle était allée dire dans tout le village tout 
le mal possible, et de moi et de ma femme défunte, et de mes 
beaux parens, et de la femme qui vient journellement me faire 
l'ouvrage de la maison. Cette dernière n'ose presque plus ve-
nir chez moi à tause de la sœur. 

Après la lecture de cette lettre, qui donne lieu à plu-

sieurs interpellations, tant au témoin C8WKV** 

sée on continue l'audition des témoins. M. Albert, ma re 

de Bambiderstroff, d.t que l'accusée lui a été signalée 

comme ayant un goût peu convenable pour I instituteur. 

On procède à l'audition des témoins à décharge. 

Touchaire, commis voyageur, dit qu'il était avec le 

sieur Courte lorsqu'un soir, avant le décès de la dame 

Courte, tous deux sont allés vers dix heures chez la sœur 

Hildegarde; il reconnaît que tous avaient bien dîne. Le 

témoin Touchaire a fait à la sœur Hildegarde des offres 

de marchandises, dont il l'ait le commerce. Quant au sieur 

Courte, il a paru faire quelques reproches à la sœur Hil-

degarde, à l'occasion d'un trou que cette dernière aurait 

fait à la muraille.—Mais le sieur Courte n'a pas l'ait en sa 

présence de propositions déshonnêtes à la sœur^ 

L'accusée soutient, au contraire, que ce soir-là Courte 

lui a proposé devant Touch.ire de renouer leurs ancien-

nes relations, et que, sur le reproche qu'elle fit à Courte 

de lui tenir un pareil langage devant un étranger, Courte 

lui répondit : « Touchaire est mon ami intime, je n'ai rien 

de caché pour lui. » 

Les sieurs Courte et Touchaire protestent contre cette 

assertion de l'accusée. . 
M. Muller, brigadier de gendarmerie : Je dois faire 

connaître que M. Salmon, huissier, qui a assigné !e té-

moin Touchaire pour venir déposer dans cette affaire, m'a 

déclaré qu'en recevant son assignation Touchaire lui avait 

dit : j'ai vu des choses sales, si on me dit de les dire, je 

les dirai. 

M. le président à Touchaire : Témoin, que votre amitié 

pour Courte ne vous fasse pas oublier vos devoirs de^ ci-

toyen et de témoin. Vous devez la vérité tout entière à la 

justice ; dites ce qui s'est passé entre Courte et la sœur. 

 R. Je ne sais rien que ce que je viens de dire. 

M"'° Hermann, surveillante des prisonnières à la Mai-

son de Justice de Melz, déclare , sur la demande de M^ 

Limbourg , défenseur de l'accusée , qu'elle a remarqué 

que la conversation de la fille Schwartz est peu suivie, 

quoiqu'il n'y ait rien d'extraord naire dans son attitude. 

La fille Schwartz, continue le tém in, a trouvé le 

moyen d'entretenir une correspondance avec un détenu. 

Ils s'adressent mutuellement des lettres qu'ils lancent 

par dessus le mur qui sépare les hommes des femmes. 

M. Demongeat , substitut du procureur-général : U se-

rait peut-être utile d'entendre ce détenu. 

M. le président au témoin : Comment s'appelle-t-il?— 

R. Il s'appelle Marville. M. le directeur de la prison a 
saisi la correspondance. 

M. le président : En vertu du pouvoir discrétionnaire 

qui nous est conféré par la loi, nous ordonnons que le 

détenu Marville et que M. Bernutz, directeur de la maison 

de justice, soient assignés pour 1 audience de demain. 

On introduit un autre témoin qui déclare s'appeler 

Crusy, directeur de la congrégation de saint Jean de Bas-

selle, nommé par monseigneur l'évêque de Nancy. 

La sœur Hildegarde, dit le témoin, a étémembredeno-

tre congrégation. Les faits qui lui sont reprochés se sont 

passés quelques jours seulement après une lettre que M. 

Courte m'avait adressée, et qui contenait des plaintes 

contre l'institutrb e. C'est ce qui fait que je n'ai pas eu le 

temps de prendre un parti à l'égard de la sœur. Elle a 

toujours eu quelque chose de très original dans le carac-

tère. Elle est douée de trop d'imagination. Elle a même 
de l'exaltation. 

M. Cibert, curé à B mbiderstroff : Pendant les deux 

premières années, j'ai été satisfait de la conduite de l'in-

stitutrice -, mais après l'arrivée de M. l'instituteur Cour-

te, elle m'a paru avoir les apparences légères. Ils allaient 

assez fréquemment l'un chez l'autre. Il y avait un com-
mencement d'entente... 

M. le président à demi-voix : Cordiale. 

Le témoin : Oui, on fut un peu choqué. Il y avait des 

M* Limbourg, défenseur de la fille Sch
Warb 

à [lied l'accusation; il représente sa cb 
-.etii/^W 

une lille, non pas enontee, mais malheure,,» °" 
.
 m

nll,o.,„ ,.'„„. J> 1.. . ,'eUSe 

pied à pied 1 accusation; 11 représente 

lille, non p 

Tous son malheur c'est d'avoir 
la 

lade. fous son manieur c'est d avoir habité 

maison que le sieur Courte, instituteur. I| i
a r 

prises avec l'amour, le dépit, la jalousie, lorsoi'^
6 a

^ 

assurée que Courte ne l'épousera pas. U invoquV \>*\ 

rilé des princes de la science, Orfila, Esq
u

,
ro

| ' ««to. 

pour établir que les passions violentes affaibli»
 lar

c 

maîtrisent la volonté. Il démontre que la passio,
 1

 ^ 

certaines conditions particulières aux femmes,
 0i

,\'
 da

»s 

réaction sur le cerveau. '• '
re

 Ut^ 

Après des répliques animées de part et d'autr 

résumé impartial de M. le président, qui avait dir /' -

débais avec autant de convenance que de talent 

entre dans la chambre des délibérations et en'r
 Ur

-
bientôt avec un verdict de non culpabilité.

 ev
'«tit 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquits 

et la foule s'écoule en s'entretenant de cette uh.-.J '' 
faire. ^ * 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS pr.-^ 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 7 décembre. 

CLUB DE LA REINE-BLANCHE. REFUS I)' ENTRÉ

E K 

COMMISSAIRE DE POLICE. 

Nous avons rendu compte des débats de. 

exercée contre les sieurs Barnabé Chauvelot et 'Èdn 

\nwai»'iblûc oretvo 

instituteur et 1 institutrice. 

M' Limbourg : Je prie M. le président de demarder au 

témoin ce qu'il sait de la probité de l'accusée. 

M. le curé Cibert : No 1 seulement la sœur avait beau-

coup de bonnes qualités, mais je puis certifier que lasœur 

recevait le produit des quêtes, et qu'elle n'a jamais com-
mi* la moindre infidélité. 

L'audience est renvoyée an lendemain. 

A l'ouverture de cette audience, M. Bernutz, directeur 

de la prison de Metz, déclare que depuis que la sœur est 

détenue, il a remarqué qu'elle était très impressionna-

ble et très portée à s'exalter. J'ai saisi la correspondance 

de l'accusée avec le détenu Marville. Ils s'envoyaient 

mutuellement leurs billets qu'ils plaçaient dans des mar-
rons et qu'ils jetaient par dessus le mur. 

M. Bernutz remet à l'huissier, qui le dépose sur le bu-

reau de la Cour, un marron contenant un billet. Il fait re-

mettre également à M. le président une liasse de petits 

billets tous sortis de la plume du nommé Marville. J'ai 

sur moi, ajoute M. Bernutz, les billets de la sœur 

Scbwartz-Hiidegarde, mais je ne les ai pas lus. Quantaux 
billets de Marville, ce sont des billets d'amour. 

On introduit le détenu qui s'appelle Hippolyte Mar-

ville. C'est un jeune homme qui s'exprime avec beaucoup 

de facilité, et même avec une sorte d'élégance. 

J'ai été condamné à quelques mois d'emprisonnement 

pour vagabondage, dit-i'. J'ai vu passer dans la cour 

M
lle

 Schwartz. J'ai commencé par lui écrire d'abord pour 

charmer mes loisirs, mais ensuite un sentiment plus pro-
fond s'est emparé de moi, et 

M. leprésident au témoin: La fille Schwartz vous a-t-

elle paru avoir de l'intelligence ? — R. Ce qu'elle écrivait 

n'était pas mal, mais cependant elle avait peu de suite 
dans les idées. 

M. le président k l'accusée: Je ne veux pas lire vos 

lettres, mais dites à MM. les jurés si les réponses que 

vous adressiez à Marville par le singulier courrier que 

nous connaissons étaient sur le même ton que les lettres 

auxquelles vous répondiez. — R. Oui, Monsieur, c'était 
aussi des lettres d'amour. 

M. le président prend dané la liasse des lettres de Mar-

ville, la première qui lui tombe sous la main, et lit cette 
phrase : 

Mademoiselle, 

Je vaisiracer ici mon portrait pour vous donner une juste 
idée de moi : Mon front annonce l'intelligence, mes yeux 
peignent les impressions que reçoit mon àme et les divers 
sentimens qui agitent mon cœur ; mes traits sont fortement 
prononcés et ont quelque chose de noble. Ma démarche est 

hère et mon regard assuré : er.fin l'ensemble de ma figure 
donne une idée assez juste de mon esprit. Je passe à l'hom-
me moral 

Merlieux, pour infraction à la loi sur les clubs du 28 ï 
1848. (Voir la Gazette des Tribunaux du 2 décembre f 

Tribunal a rendu aujourd'hui dans celte affaire le 

ment dont suit le texte :
 af

' 

« Attendu que d'un procès -verbal du commissaire 'à 
police du quartier de l'Hôlel-de-Ville, en date du 2(

 ! 

gvembre 1 848, et des débals, il résulte qne ledit jour ce mj' 
, istrat s'est psésenté rue Saint-Antoine, 10-1, au local dita

0 
a Reine-Blanche, où se tenait le club présidé par le cit

0V
p 

Barnabé Chauvelot, suivant la déclaration par lui faiteijâ 

préfecture de police, le 28 octobre précédent; qu'il
 a

 niai,, ' 
l'esté l'intention d'as-ister à la réunion publiquement et r^i 

tu de ses insignes, mais que le prévenu Barnabe Chauvel
w 

président, etiVierlieux, vice président, en offrant de l'ad
Œe(

' 
tre comme citoyen, lui ont formellement refusé l'entrée eom-
me commissaire de police, sur le motif que la réanion étaii 
éleclorale préparatoire; 

« Attendu que si les réunions préparatoires électorales des 
citoyens assemblés pour l'examen des titres et des opinion, 
des candidats jouissent de cette liberté sans contrôle qui

 est 
un des principes fondamentaux de notre droit public, et u

e 
peuvent, en conséquence, être assujetttifs qu'à cette surveij-
laace de police municipale qui s'exerce en conformité de la loi 
des 9-22 juillet 1791, il n'en est pas ainsi des aulres réunions 
ou clubs soumis à une législation spéciale, à l'effet dere>;-

r 
l'exercice du droit de réunion et d'association, dans le double 
but, dit le rapport de la Commission, de « laisser auxclal» 

» ou réunions publiques toute l'attitude possible de couferen-
» ce et de dis ussion, et de ne leur laisser aucune ressource 
» pour contrefaire et usurper ou menacer le pouvoir; » 

» Aitendu que l'art. 2 de Lt loi du 28 juillet 1848, quien.-
une déclaration portant les noms des fondateurs, l'uidicaiion 
du local, des jours et heures des séances, ne permet pas de 
confondre 1 s associations dites clubs, dont les carat, -ns 

principaux sont l'organisation permanente et la périodicité 

des séance^ avec les réunions préparatoires électorales, essen-
tiellement occasionnelles, temporaires et spéciales; que si 
cette loi emploie, dans l'art. 2, les deux dénominations cubs 
ou réunions, elle ne fait exception au cas d'élection, par l'ar-
ticle 19, que pour les réunions, ce qui démontre que les clubs 
restent soumis à la législation spéciale qui les régit, quelle-
quesoient les matières politiques qu'ils traitent; qu'au sur-
plus, les prévenus paraissent l'avoir ainsi compris, en faisant 
une déclaration de transformation ; 

» Attendu que cette déclaration laite à la préfecture de po-
lice par les prévenus pour faire connaître qu'à dater du 8 
novembre dernier le club dit de la Reine-Blanche serait tran-
■iiOi me Çii iiiunluii eieciunile, ainsi que leur réponse »u 
commissaire de po icc, le 24 du même mois, sont l'énoncla-

rv 

A 

*) 
•H 

K 
i ai 

lion d'un fait q>, 'il appartient au Tribunal d'apprécier; 
» Attendu, en fait, qiîe l'association due de la Mae Blan-

che n'a pas cessé de conserver son caractère d'organisation 
permanente et de périodicité des séances qui constituent k 

club ; que l'expression sera transformée, employée par Barna-
bé Chauvelot, sans limitation de durée, dans sa déclaranon 
du 7 novembre, n'impliquent aucune in cnlion de disso-
lotion ou de clôture; que le 24 novembre était undes]oi)il 
fixés par sa déclaration primitive pour les séances du ciub ; 
que ce jour, le club siégeait dans le local accoutume, et avait 
pour président Barnabe Chauvelot, et pour vice- président 

Merlittu&, ses dignitaires habituels ; 
» Attendu, dès lors, que l'association dont s'agit, connu» 

sous la dénomination du club de la Reine- Blanc lie, ne Pa-
vait se soustraire aux prescriptions de la loi sur Ifec» », 
sous le prétexte d'une assimilation simulée avec les WOB 

électorales préparatoires; qu'en refusant d'admettre
 dau

*
 (| 

sein, le 24 novembre dernier, le commissaire de po n 
ladite qualité et avec ses insignes, les prévenus ont_ c 
venu aux dispositions de l'article 4 de la loi du -!»! 

1848; . ,
psar

. 
» En conséquence, le Tribunal, faisant application fl» 

ticles-4et9 de ladite loi, condamne Barnabe Chauve
 j; 

« 
nid 
très 
w 

'1 

z 
k-

.1 V 

tlii 

H'i 
D 

nui 
h 

» ce 

Merlienx chacun à 50 fr. d'amende et solidairement au 
pens. » 

dé-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* <*•)• 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 6 décembre. 

- Les Trahisons de ft** 
de celle 

l'LAIMK EN DIFFAMATION. 

Rollin. 

Avant de rouvrir les débals ^ 
efiu» u ■ 

M. le président 

affaire, je dois donner connaissance aux P'^j^ier d
6 

lettre que je viens de recevoir à l'instant de 

Montjau, elle est ainsi conçu : 

Monsieur le président,
 r

op''é
venUi 

Très souffrant hier lorsque M. Castaud et ses . 
vinrent me demander de me charger de leur delens

 r
'
e

J

[n
i
s
e do 

ceptai le soin de les assister que pour solliciter un ^oii 
Tribunal, et présenter quelques observations dan 

. ]
a

jsse * 
ou contraire, accordée» l^

0
f 

M. le président s'arrêtant 
chose. 

Assez, passons à autre 

M. Demongeat, substitut du procureur-général, sou-

tient vivement l'accusation. Suivant l'organe du minis-

tère public, la fille Schwartz a voulu s'approprier tous 

lss objets qu'elle a s jiistraitsfrauduleusement.il en puise 

la preuve dans les précautions multipliées qu'elle a pri-

ses pour faire disparaître les trac 'S du vol. Elle a fait 

d'ailleurs acte de propriétaire en donnant à une femme 

quelques uns des objets par elle soustraits. N'eùt-elle 

d'ailleurs agi que dans une pensée de vengeance, le crime 

n'en existerait pas moins, car c'est l'intention perverse 

qui constitue la fraude. Le ministère public combat le 

système qui tendrait à établir que l'accusée n'avait pas la 
plénitude de ses facultés intellectuelles. 

elle leur serait refusée. 

Cette remise ayant été, — , -
d'autres confrères la défense des prévenus, et vou t 

si.ur le président, d'agréer, etc. --J'uO 

M. le président •■ Les prévenus ont-ils fait c **. 

autre défenseur? . 'était p
35 

Le sieur Bergeaud : M° Madier de Montjau u 

mon avocat, je me défendrai moi-même.
 t

 à? 

M" Picard et Billard, présens à la barre,
 déc

 j,
a

igiia«-

voir prendre la parole pour les sieurs Castaud < 

M. le président, au sieur Beaulé : Monsieur, 
cité pour l'audience d'hier, conjointement avec - „

e 
giiati, votre associé; la prévention vous imputait,

 ce
 oio-

I i/.l;if „,o
(
;,,„r.ni nous occupe ci ^ ̂  

ncfi' 

Kg 

1 in 

sieur. lot 

d'avoir larticipé à la diir ,mntion qui
I10US 0CC.Xs n°

llS( 

ment; vous n'avez pas comparu hier, voulez-
 L

 -
connaissance du pau'F aujourd'hui si vous avez eu 

miné ? 
Le sieur litaulé: Je ne pourrais mut au piu» H , 

licipé, en ma qualité d'associé du sieur Maig»*». 

sion de cette pièce, mais pas le moins du n 
tiou ; cependant je vous ferai observer 

déni, qu'à l'époque môm< 
pas ii Paris. 

M. le président 

je l'ai fait à votre associe, si avant de \jmv^^ 

'avoir . 

,BS,e
"etro°^ 

de l'impression je i' e 

coi"11 

Je ne vous demanderai donc p«j^ gv* 
avant de l'nnpnmer v s,u» 

uu reste, pouv<« pris connaissance de ce pamphlet ; 
lifier de voire tbsence? 

Le sieur Ueaulé : Oui, monsieur le président 

Ha' 
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u sieur Maïgnan : Nous avons longuement 

M-
le
 1ns l'audience d'hier, à éclairer un point impor-

frclié, d
8

".*,
1

 ■
 sa

voir da qui vous teniez le manuscrit de la 

Ju
 proew, fait imprimer; vous nous avez dit d a-

1ueV> de Bouton et de Bergeaud, puis vous n'avez pu 
- vous l'avait remis. Ber-

sujet, Bouton 
de l'audiei.-

tre registre, 

'/que
 v0

"
a

0l
is"pussiôiis constater âu nom de qui vous avait 

lotir <\
ae

 ' mrnande. Avez-vous apporté ce registre? 
Jjé fa'! e «/

rti
anan : Oui, Monsieur le président, le voici. 

V
S

'
eU

résident, après avoir pris communication du regis-
ft-

le
 f |

a
;
r
 pour nous maintenant que la commande vous 

K*
:
 "

 e
-tivement faite par Bouton, puisque nous voyons que 

je
iép

osl

 on nom
 qu'elle figure dans votre reg stre : mainte-

s0U:
' ç

ez
-vous nous dire si c'est lui qui vous a remis le 

(•»*! ̂
t
 en question? 

• ur Maignan ■ ^e Pers 's,e à dire encore que je nesais 
'"'"'est lui ou Bergeaud, mais ce dont je suis bien certain, 

j*s
sl c

.j j
s son

i venus ensemble à l'imprimerie. 
;S

i V vrésident, au sieur Bergeaud : Vous savez bien lequel 
ou de Boulon a remis le manuscrit. 

VOUS le te-.
 r

 jjgrgeaud : Puisque l'imprimeur a dit qu'il 
^\ Bouton, et que. cette circonstance est dans I intérêt de 

J a
<> ie dirai aussi que c'est Bouton qui a remis le ma-

li*"
8
^ Hlaignan: il en a accepté la responsabilité devant 

qui" n'entendais m'oecuper exclusivement que d 

Cette responsabilité qu'il prenait devant 

nscrii* 

^1 le président : Cette responsabilité qu'il prenait 
«Mil n'est d'aucun poids devant la justice ; et vous en 

l,L
"

S
jez d'ailleurs une très grande vous-même, eu livrant à 

iSiU nilatii'ii dans les rues ei à une telle profusion, les exem-
,8

>rd jj /res de
 ce

 P
am

P{''
et

 que vous aviez pris eu dépêt chez 

Il uitMM" Bergeaud : Je conviens du dernier point ; quant à 
«lie et à la distribution des exemplaires, c'est autre cho-

'\iiie fois l
|0rs

 de chez moi, je ne réponds plus de rieti. 
Jolly • Le prévenu Bergeaud est beaucoup plus explicite 

urd'lim qu'à l'audience d'hier; il convient en effet que 
umanuscrita été remis à l'imprimeur par Bouton, niais 

J - jp le prierais de vouloir m'expliquer comment il se fait 

"» e ne soit pus Bouton, mais lui, Bergeaud, qui se déclare 
Stcur de ce pamphlet? 

1/ leprésident : Eu effet, les exemplaires portent en tète 
e poo) comme éditeur, et dans ce cas-là, comment la res-

-on-abiliié pourrait-elle en revenir à Bouton? 
:
 ièsieur Bergeaud : Ce mot éditeur qui a été mis k la suite 
Linon nom, n'est qu'une erreur d'imprimerie; il ne fallait 
S'énoncer que j'en étais simplement le dépositaire. Aussi 
lieu puisque la faute avait été commise sur le premier tirage, 
Epè pouvais plus la faire disparaître; mais j'en ai fait l'ob-
;

r
yalion à l'imprimerie et le mot d'éditeur a disparu du 

deuxième tirage. _ 
1/. le président au sieur Maïgnan : Lorsque vous avez pro-

cédé à l'impression de ce pamphlet, vous avez du demander 
en était l'éditeur. A vos yeux, ce devait èire Bergeaud, 

Juisque c'était son nom qui a figuré comme tel sur vos exem-

plaires? ' ■ . 
le sieur Maignan : Pour le premier tirage feulement, car il 

t
été retiré au second. 
I). Lorsqu'on vous a apporté le manuscrit, il devait porter 

|
e

nom de l'éditeur? — II. Je n'ai pu retrouver le manuscrit 
(«question dans mes papiers. Je suppose, que la copie aura 
eremiseau sieur Bouton qui a l'habitude de corriger ses 

preuves sur sa copie. Au surplus, si vous voulez l'interro-
jrfur ce point, il est présent à l'audience et il pourra vous 
: ..MIT des renseignemens. 
Après avoir consulté ses collègues, M. le président ordonne 

qu'on appelle le sieur Bouton pour è.ro entendu comme té-
101 n. 

M' Jolly : Je ne m'y oppose pas, mais sous toutes réserves 
que je fais de le poursuivre aussi peut-être comme pré-
m. ' ■ ' ; '* al 

Lesieur Bouton s'approche de la barre. Avant de m'expli-
quer, dit-il, je désire savoir si c'est comme témoin ou comme 
retenu que j'aurai à parler. 

.1/. leprésident : Il n'est pas dans l'habitude de la magis-
rature de faire des surprises ; vous serez entendu, monsieur, 
tomme simple témoin. 

le >ie\ir Bouton : Je vais donc vous dire la vérité tout, en-
tière. J'étais présent au club du S don-de-Mars, quand Cas-

a pris la parole: après m'ètre assuré qu'il était en ma-
■Jre de pouvoir soutenir tout ce qu'il avait dit, j'ai pris le 
nanuscrit de son discours qui avait été recueilli parmi sté-
nographe, et j'allai trouver Bergeaud. « Vous êtes un mar-
chand de canards, lui dis-je, voilà un canard à faire; il est 

raide, mais il est vrai. Nous vivons dans une époque où la 
.fesse doit éclairer les citoyens. >. Nous sommes a ies ensem-

l'imprimerie de Maignun, et, comme on m'y connaît par 
i grande habitude qu'on ade m 'y voir, on accepta le matlus-

W qu'on se mit sur-b -champ » imprimer. J'en ai pris la 
jjjponsabilite sous le seul point da vue commercial, c'est-à-

Jreque je garantUsais l'imprimeur contre toules chances 
'e perte, mais pas autrement; car je ne me suis pas mêlé de 
» yente, et de tait je n'eu ai pas but vendre un seul exem-
|we. Eu agissant ainsi, j'ai cru bien faire et exercer la li-
«é de la presse comme je l'entends, d m cratiquement pars 

" Comment, mais si cette publication contenait des diftama-
— R. Quand on énonce des faits 

fuyait là diffamation. 
D.V 

dépens pour tous dommages-intérêts. Ordonne la publica-
tion du jugement dans deux journaux au choix d;s parties de 
M' Jolly; . r 

» Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

vrais, je ne crois pas 

ous soutenez encore que ces faits sont vrais ? — R. Ce 
"«des laits graves, mais vrais. On n'aqu'à parcourir l'enquête. 
^ résumé, je n'ai jamais entendu participer que moralement 

, 'cette affaire. 

V Jolly : Alors pourquoi ne pas prendre la qualité d'éii-
™f> que vous laissiez assumer à Bergeaud. 

sieur Boulon : Parce que je n'avais pas le temps de 
"«super d'une pareille affaire. 

,'• le substitut Puget prend la parole, et abandonnant la 
J mention à l'égard de Casiaud et de Beaulé, il la soutient 
filtre les d ux autres prévenus. 

"■ le président, au sieur Bergeaud 
a dire pour votre défense? 

C Slcur
 Meryeaui : Je vous répéterai, monsieur le prési-

,j, ' 1ue je n'ai jamais été l'éditeur, niais seulement le dépo-
re de cet imprimé. Ne faisant absolument rien de mon 

.Sje me suis mis, pour vivre, à vendre toules sortes d'é-

»»»'■ ■ toules couleurs , de toutes nuance et de toutes opi-
jjji I

e
'es vends sans y faire la moindre attention ; et d'ail-

y ) J- ne suis pas le premier. 

• '« prés denf : Plùl à Dieu que vous fussiez le dernier! 

W'
Br Ber

fl
,ca,

*
rf

> poursuivant: D'ailleurs, j'avais pleine 
ii^ '^en tout ce qui sortait de l'imprimerie de Maignan, 
i*

r
i
 ou ' 011 Boulon que je reconnais plus apte que moi àju-

V>p'
 r8s de

 l
lresse

-
Cs

<la
, ,l(;ar d et Billard présententensuiteladéfense des sieurs 

T«d et Maignan. 

iei
r

?
j

Sun3v
'ive réplique tant de la part de M- Jollv, défen 

! L„„| s Parties civiles 
M° .f

L

r
«iredan 

r libération 

Avez vous quelque 

pas 

%trel
ei 

Ut CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14' rég. léger. 

Audience du 7 décembre. 

INSUR11ECT10N DE JUIN. BARRICADES DE LA RUE SAINT-

JACQUES ET RUE SOUFFLOT. — AFFAIRE DUVIVIEIt, COMMIS-

SAIRE DÉLÉGUÉ DU CLUB DES CLUBS. 

L'accusé qui est amené devant le Conseil est signalé 

dans l'instruction comme uft homme d'intelligence et 

d'une grande exaltation dans les idées politiques. Il a été 

l'objet de plusieurs rapports qui lui ont attribué une par-

ticipation active d ans l'affaire du 15 mai et dans les émeu-

tes de la Poite-Saint-Denis. Des communications offi-

cieuses firent connaître à M. le préfet de police que cet 

homme avait non seulement pris une part active dans 

l'insurrection, mais encore qu'il avait fait aux insurgés 

des distributions d'argent. 

Interrogé par M. le président, il a déclaré se nommer 

Adolphe-Alexandre Duvivier, âgé de 47 ans, rentier et 

ingénieur du cadastre, demeurant à Paris, rue d'Enfer, 
n" 66. 

Lors de son arrestation, opérée le 8 juillet, on trouva 

à son domicile plusieurs cartes de club, et notamment 

celle de son admission au Club des Clubs, dont le sieur 

Sobrier s'était attribué la direction, et qui tenait ses séan-

ces rue de Rivoli, n" 16. Au nombre des pièces saisies 

jointes au dossier, on remarque un exemplaire de cette 

fameuse circulaire, suivie d'instructions particulières, re-

mise par le sieur Sobrier aux agens que le Club des 

Clubs envoyait dans les départemons pour y préparer l'es-

prit public au moment des élections générales pour la 

représentation nationale. 

On procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Comme membre du Club des Clubs, n'a-
vez- vous pas été chargé d'une mission pour Bordeaux? 

L'arcusé : Je devais aller me renseigner tur l'esprit de dé-
cen ralisation qui règne dans cette ville, et combattre le fé-
déralisme que l'on supposait être dans les idées des Borde-
lais. Je connais Bordeaux , et je suis persuadé que cette ville 
ne demande [as mieux que de se séparer du reste de la 
France. 

D. N'avez-vous pas fait donner au fils de votre portier une 
mission en province? — R. Je l'ai recommandé et on l'a en-
voyé à Lisieux. 

0. Il aé é dit dans l'instruction que vous aviez promis à ce 
jeune homme de lui faire donner une préfecture; et vous avez 

promis également de faire nommer son père représentant du 
peuple?—R.'.e sont là des calomnies comme celles qui m'ont 
l'ait jeter en prison et c.ucber sur là paille depuis cinq 
mois. 

L'accusé repousse avec énergie l'accusation d'avoir pris 
part à l'insurrection. 

Plusieurs témoins déposent de faits à l'appui de l'accusa-
tion. L'un de ces témoins déclare avoir entendu l'accusé dire 
que le pillage était une sat sfaction qu'il fallait donner au 
peuple. 

L'accusé proleste avec une grande animation contre ce 
propos. 

Le témoin Vauquelin, portier de l'accusé, est entendu; son 
fils, ami de Duvivier, a été transporté. Le témoin l'ail une 
déposition favorable à ce dernier: « C'est le meilleur des lo-
cataires, dit-il. a 

A/, d'Hcnnezel, ommissaire du G Hiverriement : L'accusé, 
dont voi.s témoignez si bien, ne vous a-t-il pas fait que ques 
promesses? 

Le portier Fauque'in, interrompant : Des promesses !... 
Apprenez, Monsieur, que je suis incapable d'en recevoir. 

. AI. le commissaire da Gouvernement : Ne vous fâchez pas. 
Il s '>igit d'une belle promesse. Ne vous a t-il pas dit qu'il fe-
rait nommer votre fils préfet du Calvados? 

IsC témoin : Ah ! Monsieur, je ne sais pas; les affaires de 
mon fils ne sont pas les miennes. 

Le commissaire du Gouvernement : Et pour vous-même, Du-
vivier ne vous avait-il pas promis do vous faire nommer re-
présentant du peuple? N'est-ce pas pour ça qu'on avait en-
voyé votre fils à Lisieux? (On rit.) 

Le témoin, avec indignation et accompagnement de gestes 
en- rgiques : Qui, moi, représentant?... Oh! jamais, jamais, 
monsieur. Je suis français, et bon fiançais, voilà tout. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, soutient 
l'accusation. 

M Lachaud présente la défense. 

Le Conseil a condamné Duvivier à la peine de dix an-

nées de détt-ntiori, à la minorité de faveur de trois voix 

t o itre quatre qui avaient voté quinze ans de la même 
peine. 

En entendant la leclure de ce jugement, Duvivier a 

proféré de grossières injures contre les membres du Con-

seil de guerre. On sait que le jugement est lu au condam-

né en présence de la garde assemblée sous les armes par 

le commissaire du Gouvernement et hors la présence du 

Tribunal militaire qui l'a prononcé*. 

, que des avocats des prévenus, le Tri-
la chambre du conseil, et après une lon-

prononce le jugement dont le texte suit : 
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Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Dijon (Côle-d'Or), M. Dorey, substitut 
près le siège de Chaumont, en rempli cernent de M. Massin, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première ius a ice de Chauuioiit ( Haute-Marne;, M. Gar-
nier, substitut pros le siég -î de Louhans, en remplacement de 
M. Dorey, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Louhans (Saone-et-Loire), M. Lagan-
dré, substitut près U siège de Vassy, en remplacement de M. 
Garnier, appe'é à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Dijon (Côle-d'Or), M. Jeau-Baptisle-
Emile Ronget, avocat, docteur en droit, eu remplacement de 
M. Guyot, appelé à d'au'-res fonctions ; 

Pn cireur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Flour (Cantal;, M. Je»n-l$aptiste Levé-Du-
montat, ancien magistrat, eu remplacement de M. Lamouroux 
de Pompignac, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nî 
mes(Gird), M. Jacques- Léon Hanse, avocat, en reinplacemen 
de M. Kéchard, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'IIaze-
brouck (Nord), M. Adolphe- Marie Ivien, avoué, en remplace-
ment de M. Lespagnol, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance du Mans 
(Sarthe), M. Javary-Duguesseau, juge de paix du canton de 
Tuffé, ancien juge "suppléant, eu remplacement dd M. Vallée, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance da Pau (Basses-Pyrénéjs), M. François, 
substitut à Villefranche (Aveyron), eu remplacement de M. 
Curie-Seimbres, appoléà d'autres fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Villetïi-.nche (Aveyron), M. Beaufils, 

juge au Tribunal de Pb lippeville, en remplacement de M. 
François, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première inslance de Pra-
des (Pyrénées-Orientales) , M. Jean-Bapiisle RomauJ, avocat, 

j eu remplacement de M. Marie, appelé à d'autres fondions; 

Juges suppléans au Tiibunal de première instance de Ve-
soul (Haute- Saône), MM. Jean-Baptisie-Alexandre de Bdlenet 
et Pierre Eugèue-Josepb-Alphouse Hugon, en remplacement 
de MM. Chaud il de Corre, appelé à d'autres fonctions, et Pe-
tit, décédé. 

Par arrêté, en date du 3 décembre, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Chalais, arron lissement de Bar-
bezieux (Charente), M. André Démortiers, ancien notaire, 
maire de Challignac, en remplacement de M. Delafaye-Du-
bourgoin ; 

Juge de paix du canton de Sourdeval, arrondissement de 
Mortain (Manche), M. Leteinturicr-Laprise, ancien juge de 
paix de Caumont, en remplacement de M. Frémont, non ac-
ceptant; 

Juge de paix du canton est de Laval, arrondissement de ce 
nom (Mayenne), M. Teslard-Maisonneuve, juge de paix de 
Crv.on, en remplacement de M. Gai n -S jugé, admis à faire va-
loir ses droits à la re.raile; 

Juge de paix du canton oufsl de Monlanban, arondi?semeut 
de ce nom (Tarn et-Garonne), M. Ëàrty-Svnton, ancien avoué, 
m remplacement de M. Vialetes, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Lesparre, arrondissement de ce 
nom (Gironde), M. Losteau, ancien juge de paix, en remplace-
mmtdeM. Lebœuf; 

Juge de paix du canton de Montpezat, arrondissement de 
Moinauban (Tarn-et-Garonne), M. Depeyre, ancien juge de 
paix, en remplacement de M. Bertal ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sissonne, arron-
dissement de Laon (Aisne), M. Rémi-René Charpeniier, no-
taire, en remplacement de M. Dubois, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Marie, arrondisse-

ment de Laon (Aisne), M. Théodore-Fi édéric-Florimond Bru-
celle, ancien notaire, eu remplacement de M- Rousseau, non 
acce )tant ; 

Suppléant du juge de paix du canton des Mées, arrondisse-
ment, de Digne (Basses- Alpes), M. Alex ; udre-Martin Taxile, 
noiaire, licencié en droit, en remplacement de M. Esmieu, 
appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Seyue, arrondi -se-
meui de D.gne (Basses-Alpes), M. J an-Baptiste Mathieu, an-
cien maire, en remplacement de M. Arnaud, appelé à d'au-
tres fondions; 

Suppléans du juge de paix du 1" arrondissement d'An-
goulème (Clurente), MM. Jean-Pierre Imbaud, ancien noiaire, 
ei Jean Durand, au ien avoué, en remp'acement de MM. Ma-
thé-Dumaine, démissionnaire, et Mestreau ; 

Suppléant du juge de paix du 2" arrondissement d'Angou-
lême (Charente), Mi François-Léon Bourrut-Duvivier, avoué 
licenc é, en rem placement de M. Monlheil, démissionnaire; 

Suppléant dujugede paix du canton de Lavalelte, arron-
dissement d'Angoulèine (Cbaren e), M. Jean Baptisie Jolain, 
notaire, licencié en droit, en remplacement de M. Bourrut, 
démissionnaire ; 

Suppl ant du juge de paix du canton de Neuvic, arrondis-
semeni d'Ussel (Corrèze), M. François Delleslable, notaire, en 
remplacement de M. Maihieu-Dumoulib, décédé ; 

Suppléant dujugede puxdu canton d'Issigeac, arrondis-
sement de Bergerac (Dordogne), M. Pierre Elian, proprié-
taire, en remplacement de M. Lalune, appelé àd'auires fonc-
tions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lar.ouaille, arron-
dissement de Noiiiron (Dordogne), M. Christophe Montet-Lau-
rièr.', noiaire, licencié en croit, en remplacement de M. 
Boisseï, qui n'habite p us le canton; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sainl-Cyprien, ar-
rondissement de Sarlat (Dordogne), M. François Lavelle, mem-

bre du conseil d'arrondissement, en remplacement de Al. 
Gaussen, décédé ; 

Suppléant du j >ge de paix du canton d'Orgères, arrondisse-
ment, de Cbàteauaùh (Eure-et-Loir), M. Théadore-Felix-Frédé-
ric Richard, noiaire, en remplacement de M. Bouley, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de naix du canton de La Brède, arron-
dissement de B rJeaux (Gironde), M. Jean El.acin Soulié, no-
taire, maire de Cas res, en remplacement de M. Ricard, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Test», arron-
dissement de Bordeaux (Gironde), M. Pierre-Eugène Dignac, 
notaire, en remplacement de M. Lalesque, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du can'on de Guilres, arrondis-
sement de Bordeaux (Giroude), M. Pierre Lartigue aîné, an-
cien juge de paix, en remplacement de M. Largeteau, non ac-
ceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chinon, ar-
rondissement de ce nom (Indre et-Loire), M. Thomas Loise-
leur, avoué, en remplacement de M. Soulas, démission-
naire; 

Suppléant du juge d<î paix du canton de Romoranlin, ar-
rondissement de ce nom (Loir-et-Cher), M. Jacques-Euslache 
Pintard, propriétaire, en remplacement de M. Batailler, dé-
missionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Dieuze, arron-
dissement de Vie (Meurtre), M. Etienne-Dominique Petit, an-
cien noiaire, ancien suppléant, en remplacement de M. Gé-
rar I, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montivil iers, 
arrondissement du Havre (Siine-Iuférieure), M. Jean-Eugène 
Légal, propriétaire, eu remplacement de M. Lefebvre, démis-
sionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton do Jaligny, arron-
dissement de Cusset (Allier), M. Philibert Beauchamp, pro-
priétaire, en remplacement de M. Saulnier, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Omont, arrondis-
sement de Charleville (Ardenues), M. Pierre-Amédée Warnes-
son-Fa icheron, memhre du conseil municipal, eu remplace-
ment de M. Rare, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton du Lauzet, arrondis-
sement de B.ircelonnetle(Basses- Vlpe -i), M. Pierre-Joseph-Martin 
Mizonny, propriétaire, en remplacement de M. Théus, démis-
sionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Annot, arrondisse-
ment de Castellane ( Basses-A I pes) , M. Antoine- Jean Tauriac, 
ancien receveur de l'enregistrement, eu remplacement de M! 

Gambaro, décèle ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Raucourt, arron-
dissement de Sedan (Ardenues), M. François-Eugène Guillau-
me, maire de Harancourt, en remplacement de M. Poursaiu, 
appelé a d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Cloyes, arrondis-
sement de Chàteaudun (Eure-et-Loir), M. Mathurin-Isidore-
Juben Lelong, ancien notaire, en remplacement de M. Bigot , 
appe é à d'au res fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton dePobgny, arrondis-
sement d'Arbois (Jura), M. Aimé Auguste-Albin Cottez, no-
taire, adjoint au maire de Poligny, en remplacement de M. 
Husson ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Josselin, arrondis-
sement de Ploermel (Morbihan). M. Michel-Modeste-François 
Nicolle, adjoint au maire de Josselin, en remplacement de M. 
Le Guevel, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lormes, arrondis-
sement de Clamecy (Nièvre), M. Pierre-Charles-Alfred Joly, 
notaire, en remplacement de M. Balivet, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Courpière arron-
dissement dé Thiers (Puy-de-Dome), M. (iilbert Torrent, pro-
priétaire, en remplacement de M. Coiffier, démissionnaire. 

de Rocroi, arrondissement de ce nom (Ardennes); Cadot, an-
cien juge de paix du canton de Cancon, arrondissement de 

Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne). 

Par arrêté en date du même jour, la suspension pro-

noncée contre M. Pascalis, juge de paix du canton de 

Barcelonnette, arrondissement de ce nom (Basses-Alpes), 

a été levée. 

Par arrêté du 6 décembre, ont été nommes : 

Suppléans du juge de paix du canton d'Evrecy, arrondis-
sement de Caen (Calvados), MM. Demalon et Frigault, pro-
priétaires, en remplacement de MM. Panthon et Feigneune, 

démissionnaires. 

CHRONIQUE 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

La suspension prononcée contre : 

MM. Fontas, juge de paix du canton de Suites, arrondisse-
ment de Saint Gaudens (Haute-Garonne) ; 

Caussade, juge de paix du can on d'Aurignac, arrondissa-
ment de Saini-Gaudens (Haute-Garonne); 

Bart, juge de paix du canton de Boulogne, arroadissement 
de Saiiu-Gaudens (Haute Garonne) ; 

Maupas-Labarlhe, juge de paix du canton de Lavit-de-Lou-
magne , arrondissement de Castel-Sarrazin (Tarn-et-Ga-
ronne): 

Est levée. 

Sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite : 

MM. Desrobirt-Duchotelet, ancien juge de paix du canton 

PARIS, 7 DÉCEMBRE. 

La compagnie de3 avoués près la Cour d'appel de Pa-

ris ( t la compagnie des avoués près le Tribunal civil de la 

Seine, ont écrit au Constitutionnel pour démentir la nou-

velle doiméepar ce journal, que les avoués de Paris se 

seraient prononcés pour la candidature de Louis-Napo-

léon Bonaparte. Ces compagnies n'ont eu aucune réunion 

et n'ont pris aucune délibération à ce sujet. 

— En 1839, Jérôme Bonapirte, ancien roi de Westpha-

lie, habitait Florence, où des lois de proscription aujour-

d'hui déchirées l'avaient depuis longtemps cont aint à 

chercher une seconde patrie. Des relations s'établirent 

entre lui et le vicomte de Sercey, de passage à Florence. 

Ce sont ces relations qui ont donné lieu au procès sou-

mis aujourd'hui aru Tibunal de la Seine. 

Toutefois le débat n'est pas entre Jérôme Bonaparte et 

M. de Sercey, mais entre le premier et un sieur Moris-

seau, cessioïinaire de M. de Sercey. Il s'agit de l'inter-

prétation d'un acte consenti à ce dernier par Jérôme Bo-

naparte, et contenant délégation suivant le sieur Moris-

seau, dation en paiement selon Jérôme Bonaparte, d'une 

somme de 160,000 fr. à prendre sur le produit de la 

vente de la célèbre galerie du cardinal Fesch, grand 

oncle des neveux de l'empereur. 

M' Léon Duval se présente pour le sieur Morisseau, et 

se contente de donner lecture de l'acte de transport con-

senti par M. de Sercey à son client, et montant à 

128,000 fr. à prendre sur les 1 60,000 dont nous avons 

parlé, et il déclare qu'il attend les explications de son 

adversaire pour développer les siennes. 

M' Allou, tout en s'étonnant de l'espèce de dédain avec 

lequel on refuse d'entrer dans le débat, déclare qu'il est 

prêt à commencer cette discussion, et il fait connaître 

d'abord l'origine des relations de son client avec M. de 

Sercey. C'est à la date du 26 décembre 1839 que, par 

un acte reçu devant M" Léo li, notaire à Florence, Jérô-

me Bonaparte a transporté en paiement {in pagamento, 

dit l'acte) ses droits héréditaires dans la galerie de ta-

bleaux du cardinal Fesch ; ces droits s'élevaient, aux 

termes du testament du cardinal, au vingtième du produit 

de la vente de cette galerie dont la réputation éta t euro-

péenne. 

Jérôme Bonaparte croyait donc en avoir fini avec M. 

de Sercey, qu'il avait payé, lorsqu'en 1846 on lui signi-

fia le transport de M. de Sercey à Morisseau. Une pro-

cédure s'engagea devant le Tribunal de Florence, puis 

fut abandonnée pour être reprise devant le Tribunal delà 

Seine qui, malgré les exceptions d'incompétence oppo-

sées par Jérôme Bonaparte, retint la connaissance du 

procès. La Cour a confirmé cette décision, et, comme 

elle n'a pas évoqué le fond, l'affaire est revenue devant 

les juges du premier degré. 

M e Allou discute d'abord les termes d'un transport an-

térieur à celui de M. Morisseau, et par lequel M. de Ser-

cey avait transféré à la maUo :i Caccia et C* les mêmes 

dioilsque M. Morisseau prétend exercer aujourd'hui. 

11 parle encore d'un autre transport, toujoursparM.de 

Sercey, et s'appliquant aux mômes droits, consenti au 

profit de la maison Torlonia, la célèbre maison de ban-

que de Rome, en vertu duquel 1 a été touché en 1845, 

des mains du comte de Survillers, exécuteur testamentai-

re du cardinal Fesch, une somme de 80,000 fr., représen-

tant le 20' revenant à Jéiôme Bonaparte. 

Ces moyens, combattus par M" Léon Duval, ont été a-

doptés par le Tribunal, qui a repoussé les prétentions du 

sieur Morisseau, et l'a condamné aux dépens. 

— Le 24 mai dernier eut lieu, sur le chemin de fer de 

Paris à Sceaux, un accident grave qui occasionna la mort 

d'un homme. A cette époque la ligne n'était pas encore 

entièrement terminée. Le jour de l'accident, le sieur Cha • 

tain, de Bourg-la-Reine, se présenta à la station du che-

min de fer et demanda au conducteur d'un convoi s'il ne 

pourrait pas visiter le chemin jusqu'à Paris. Celui-ci y 

consentit. Châtain monta sur un wagon et se rendit ainsi 

à Pans, puis repartit un instant après pour Bourg-la-

Reine par un convoi chargé de rails et de traverses. A la 

courbe qui précède le pont sur la route d'Orléans, le con-

ducteur ayant aperçu que des wagons de terrassemens 

s'opposaient à la circulation, arrêta le convoi, fit descen-

dre Châtain et quelques autres curieux qui faisaient le 

voyage, les employa à déranger les wagons qui s'oppo--

saie it au passage et à les mettre sur le talus; puis fit re-

monter tout le monde pour repartir. A ce moment, Châ-

tain se plaça sur un wagon chargé de traverses et eut 

l'imprudence de s'y asseoir les jambes pendantes. Au 

moment où la machine se mit en mouvement, les wagons 

furent poussés violemment l'un contre l'autre, et par sui-

te de ce choc le sieur Châtain eut la jambe coupée. Il fut 

aussitôt transporté à l'hôpital Cochin, où il est mort le 1" 

juin 1846. 

Par suite de cet accident, la veuve du sieur Châtain, en 

son nom et au nom de son fils mineur, a formé contre les 

administrateurs et le gérant de la compagnie du chemin 

de fer de Sceaux une demande en 5,000 fr. dédomma-
ges-intérêts. 

M" Rivolet, avocat de la dame Châtain, a développé cette 
demande. 

M« G. de Villepin, au nom de la compagnie, a prétendu 

que l'accident devait être exclusivement imputé à l'im-

prudence de M. Châtain. A l'appui de son opinion, l'avo-

cat faisait remarquer que la victime était montée sur un 

convoi transportant des objets de construction et non des-

tiné à des voyageurs ; qu'il l'avait fait pour satisfaire sa 

curiosité ; qu'il y avait eu de U part du conducteur du 

convoi une tolérance, et do la part du sieur Châtain, qui 

s'est assis les jambes pendantes, ûne faute dont la com-

pagnie ne pouvait en aucun cas être responsable. 

Le Tribunal, 3e chambre, sur les conclusions conformes 
do M, David, avocat de la République : 

« Considérant qu'il y a eu imprudence de la part de Cha-
1ain,ce qui n'exclut pas la faute de l'agent de la Compagnie 
qui n'aurait pas dû l'admettre dans le convoi, 

» Considérant que les divers élémens doivent servir à dé-
terminer les dommages-intérèls; 

» En a fixé lechùbe à 1,300 francs; 

» A condamné la Compagnie à jjayer cette somme à la 
veuve Châtain, et l'a condamnée en outre aux dépens. » 

— M. Peslayestun paroissien de Saint-Thomas-d'A-
quin qui a su arrondir sa fortune comme sa personne et 

il pesé 400 ; sa taille est celle d'un tambour-major un de 

ses doigts ferait un bras d'enfant ; ce doit être un terrible 

homme quand il est en colère, et le 8 octobre i 
terrible 

était en 
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colore. C'est pour rendre compte de ses laits et gestes, du-

rant celle journée, qu'il est traduit en police corn ction-

nelle, prévenu d'un triple délit, violation do domicile, 

voies de fait et blessures, le tout sur la plainte de M. 

Pougniolle. 

De la déclaration d'une douzaine de témoins pour et 

contre appelés, résultent les faits tuivans. 

M. Peslay est propriétaire d'une fort belle maison où 

M. Pougniolle est venu déposer ses pénales. Dès le pre-

mier jour de son entrée, la mésintelligence éclatait entre 

lui et son propriétaire. 

ji#Cc dernier lui reprochait d'avoir emménagé, outre M°" 

Pougniolle deux cages de merles siffleurs, un perroquet 

et trois demoiselles Pougniolles, dont la moins bruyante 

joue de l'accordéon et est majeure. M. Pougniolle pas-

sait condamnation sur les merles et le perroquet, mais il 

ne comprenait pas qu'un propriétaire put à ce point s'im-

miscer d ms la liberté du père de famille qu'il lui repro-

chât le nombre de ses enfans. A cela M. Pcslay lui ré-

pondait qu'un perte pouvait se procurer autant de gaiçons 

qu'il voulait, mais qu'il était indécent d'avoir des ribam-

belles de filles, quand on n'est pas assez iklio pour les 

loger à leur à-part. 

Les choses allaient de ce train, quand une nouvelle 

circoo6tar ce vint tout-à-fail brouiller les caries. Cette 

circonstance fut le défaut de pan ment des loyers. « Je 

l'avais bien prévu, disait aujourd'hui le désole proprié-

taire; quand il faut entretenir de rotes et de bottines trois 

grandes liiles qui ne font que chanter, on ne peut pas 

payer son terme. » Un congé en bonne forme fut donné, 

et on arriva ainsi au 8 octobre, jour du déménage-

ment. 
Dès cinq heures du matin, M. Pcslay était insta'lé dans 

la loge de son portier, auquel il avait remis les quittan-

ces des deux ternies dûs; mais à midi, M. Pougniolle, 'ni 

personne pour lui, n'était venu les échanger contre espè-

ces ; jusqu'à midi, cette famille, dit M. Pcslay, d'ordi-

naire si mouvante et si boniteuse, ne donnait pas signe de 

vie ni dedéménageuient. La position devenait embarras-

sante, car le logement était loué et déjà las meubles du 

nouveau loctlaire étaient dans la cour. M. Pcslay n'y 

tînt plus, cl accompagné de son portier, il monta chez M. 

Pougniolle et lui témoigna sa surprise du calme plat dans 

lequel il restait un jour de déménagement. « Mais je ne 

déménage pas, répondit M. Pougniolle; je n'accepte pas 

votre congé et je le regarde comme non arenu; je n'ai 

pas loué de logement et vous ne voulez pas que ma fem-

me et mes filles couchent dans la rue. - Ne me parlez 

pas de vos filles, elles font voire malheur et le mien; 

quand on vous demandé de l'argent, vous parlez de vos 

iilles, quand on vous dit de vous en aller, vous parlez de 

vos filles ; si vous ne pouvez pas les marier vos tilks, 

est-ce une je suis ol -lire de les loger à perpétuité? » 

! .• dialogue se co'i>(iquâ longtemps s uis amener de ré-

sultat, ce que voyui , H. Peslay perdit patience et se fit 

entrepreneur do céiiié ag' muit ; de sa ma :i d Hercule, il 

saisit des chaises, des tables, des cages de merles, et les 

jeta sur le carré. Mais alors commença une manœuvre 

qui fit comprendre à quoi peuvent servir trois grandes 

filles majeures. A mesure qu'un meuble passait sur la 

carré, une des demoiselles Pougniolle le réintégrait dans 

le logis; M. Peslay fut obligé d'y mettre les deux mains 

pour ne pas être dislancé, mais cette double vitesse ne 

put encore égaler la prestesse des six bras féminins. 

C'est alors que le malheureux propriétaire, perdant tonte 

retenue, s'avisa d'un dernier moyen ; de chacune de ses 

mains, il saisit les bras de deux des demoiselles, et, rai-

dissant les siens en les étendant, il bloqua dans un coin, 

par cette muraille vivante, le reste de la famille Pougniol-

le, donnant ainsi à Svn concieigc toute facilité de dégar-

nir le logis. 

C'estâ raison de ces faits que M. Peslay avait à répondre 

de la triple prévention qui lui est reprochée. 

Débats clos et parties ouïes, le Tribunal a écarté les 

deux chefs de violation de domicile et de voies de fait, 

mais comme M. Peslay, en pressant légèrement les bras 

des demoiselles Pougniolie, leur avait laissé aux poignets 

ce cercle noir vii'gairemeut appelé manchettes , il a été 

condamné, pour ic fait, à 50 francs d'amende et à 100 

francs de dommages-intérêts. 

— M. le préfet de police vient de prendre une mesure 

dont, au commencement de l'hiver, il est facile rj'appré-

c er l'urgence, et qui devra, croyons-nous, produire d'beu-

r .ux résultats. Sur se* insti notions spéciales, un service 

quotidien de sûreté vient d'être organisé pour les garnis 

et les maisons publiques de la banlieue. Dès longtemps 

les scènes qui se déroulent chaque jour devant les Tribu-

naux, ont démontré que c'e t dans la bailiei.e surtout que 

les malfaiteurs et les récidivistes en état de rupture de 

ban trouvent un refuge. Le nouveau service devra cha-

que jour procéder à une visite générale de tous les garnis 

et e tablissemens suspects de la banlieue ; ces viskes, 

faites à l'improvistc, à toute heui"3, en tout temps, 

doivent avoir un résu'tat efficace en forçant les hommes 

dangereux à se tenir éloignés du rayon de la capitale, et 

eu mettant les indidividus en surveillance dans l'im-

po;sibbité de quitter sans s'exposer le lieu de résidence 

qui leur est fixé. 

— Dans notre numéro-dti dimanche 26 novembre der-

nier, nous avons rapporte les circonstances mystérieuses 

de la mort d'une jeune personne de quinze à seize ans qui, 

fiappée d'une attaque o'épilepsie dans le quartier des 

U tiles, expira, sans pouvoir pr férer une parole, à l'Hô-

t l-Dieu. où elle avait été transportée. Ainsi que nous 

l'avons dit, nul indice, nulle indication de nature à per-

mettre de constater l'individualité de cette jeune fille, 

ne se trouvait, sur sa personne ni dans ses vêtemens, 

seulement un livre de mes? e qu'elle portait dans son man-

chon contenait, au 1 er feuillet le nom Ida. 

La publicité donnée par la Gaseltc des Tribunaux à 

ce renseignement devait, à ce que nous espérions, suffire 

pour fixer les incertitudes de la famille que la disparition 

de cette jeune personne devait plonger dans une mortel-

le anxiété. Peu d'heures, en effet, après celle où notre 

numéro avait paru, le père de la jeune fille t-e présentait à 

l'Hôtel-Dieu pour reconnaître et réclamer son cadavre. 

Nous ne devancerons pas l'action de lajustice en révé-

lant les incidens qui se sont produits depuis lors. Nous 

pouvons dire toutefois que cette mort tragique, bien que 

réellement déterminée par un horrible accès d'épilepsie, 

paraîtrait se rattacher à dea causes préexistantes qui 

donneraient lieu à une instruction criminelle, déterminée 

par le rapport des docteurs qui ont procédé à l'autopsie. 

Le nom écrit sur le livre de prières était celui de la 

sœur de la morte, sœur plus âgée, qui est retirée dans un 

couvent, et se desline à la vie religieuse. Au moment où 

elle a été frappée d'épilepsie, au coin de la rue de la Lin-

gerie, la jeune demoiselle [da venait d'acheter pour son 

père, qui est peintre sur émail, une pe ite bouteille de 

blanc liquide, qu'elle portait sur elle. 

I>e nombreux témoins ont déjà été entendus dans cette 

affairé. 

— Un vieux garçon, qui s'était endormi dans sa elinm-

bre petite et mal aérée, après *voir allumé de la braise 

de boulanger pour faire ehaulfer son calé, le sieur D... 

a été trouvé mort par asphyxie ce matin dans son loge-

ment, rue du Four-St-Gerinain. 

DLPAUTEMENS. 

M OSELLE (Metz). — Le conseil de l'Ordre des avoca's 

près la Cour d'appel de Metz pour l'année ju liciairc 1848 

1849, est composé de MM. Leneveux, bà onnier; Dum-

manget, Limbourg, de Faul trier, Gérardin, Passerat de 

Lachapelle, Boulangé, Cailty. 

ÉTRANGER. 

Ventes immobilières. 

— IXDOSTAN (Moutan), 21 octobre. — Au moment où 

le général anglais Wbish, accompagné d officiers d'état-

mnjor et d'une suite de cavalerie irrég dière indienne 

passait à cheval devant la tôle du camp, un coup de fusi 

partit au milieu d'un groupe de cinq marau leurs, embus-

qués derrière des broussailles. La balle siffla à l'oreille du 

général sans l'atteindre. 

Deux des maraudeurs furent arrêtes , après une résts 

tance désespérée. L'un d'eux a blessé à la cuisse, d'un 

coup de poignard, le Du/fadaz, officier indien, comman 

dant de l'escorte, mais il a été lui-même criblé de blessu 

res, et il est probable qu'il n'en reviendra pas 

L'autren'a reçu aucun mal, et l'on est parvenu a le sous 

traire à la fureur des soldats qui voulaient le mettre en 

pièces. Il en sera quitte pour rester pendant quelque 

ie nps prisonnier de guerre avec une solde de deux annas 

(petites pièc es de cuivre) par jour. 
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SPECTACLES DU 8 DÉCEMBRE. 

TH S .TRE DE LA NATION .- Représentation extraorHin 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE . - La Vieillesse de 
ieillesse de Riciielieu 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
O OÉON. — Macbelh. 

T IIÉATRE-HISTORIQUK. — L'Argent. 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Roger Bonten/m 
V ARIÉTÉS. — Les Douze travaux, Lauzun, une Poule. 

G YMNASE. — Elevés ensemble, O Amitié! Passé Miriuit 
T HÉÂTRE M ONTANSIER.—LesEnvies, le Club, Cornélius h 
P ORTE-STINT- M ARTI.N — La Tour de Ncs'.e, Tohubohu. ' 
G MTK. — Fualdès. 

A MBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 
C IRQUE. — La Poule aux cents d'or. 

T HÉÂTRE CHOISEUL. — Don Quichotte, M
m

« de Feniis, Novice 
FOLIES. — Les Domestiaues. le Clnlfimnio^ Les Domestiques, le Chilfonnier 
D ÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de Béranser 

D IOKAMA .- Boul . B.-Nouv., 20. Vue deChine,Fète desUme, 

AUISSENCE SES CB.IBB3. 

rA ffT!ÂHXR£. 
i 'iins, rue du Elude de V TOUUIARI), a oi e a 

Polil-Oirrenu, I. 
Venle, par Suite de s.-iisin immobilière, b> 21 

d. te -i .hiv 1Hi-t>, d.'ux heuips do n levée, i^n KfcS* 
dit nie des suis e.. immobilières, au i'alais-de-
Justice à Paris, 

D'un TERRAIN propre à construire, sis à Mont-
martre, chemin des Poissonniers, de la conte-
nance de 1,994 mètres 18 centimètres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M° TOCCHARD, avoué, pour les 

renseignemens. (8570) 

^ MAISONS s TERRAIN V^' 
Etude dè M« Eu.. GCEDON, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 
Adjudication en l'audience d(s crh'es du Tribu-

nal Civil de la Seine, au Palais-de -Justiee, 

Le mercredi 3 janvier 1849, deux heures de 
relevée, 

1" lot. Deux MAISONS à Belleville, rue Saint-
Laurent, 62 et 64, cour et jardin ; contenance : 
1,001 mètres 31 c ; mise a prix : 

2r lot. MAISON, même rue, 66, et 
jardin; contenance : 498 m. 34 c; mise 
à prix : 

3» lot. MAISON, même rue, 68, et 
jardin ; contenance : 313 m. 34 c; 
mise à prix : 

4' lot. TERRAIN sur la même rue, 
70; contenance : 150 môl. environ; 
mise à prix : 

18,000 fr. 

10,000 

8,009 

2,000 

33,000 fr. Total, 
S 'adresser pour les r nseignemens : 
1° A M e Emile GUEDON, avoué poursuivant, 

boulevard Poi-sonnière, 23 ; 

2° A Me Mouillefarine, avoué présent à la vente, 
rue Montmartre, 164. (8371) 

AVIS IMPORTAIT. 
La direction de LA 
MINERVE rappelle 

MM. les son (ripteurs de Paris et des départe-! 

mens que, ne se chargeant pas de faire les rciu-
vremens, ils doivent effectuer leurs versemens à 
l'adminis'raiion, à Paris, rue du Faubourg Mont-
martre, 57. Les représentans à quelque titre que 
ce soit, ni les employés, n'ont aucune qualité pour 
recevoir. 

CAISSE CENTRALE DU COMMERCE 
ET DES CHEMINS DE FER. 

RAUDON ET C
E EX LIQUIDATION. 

Les porteurs de certificats d'actions de la 
Caisse centrale du Commerce et des Chemins de 
fer, sous les numéros suivaus 

N lUi 25 actions. N°s 153 50 actions. 
196 80 919 20 
537 20 1658 22 

1871 10 107 30 
1875 5 706 20 
1896 5 777 10 
2093 1 S3Ï 10 
2108 4 163 40 
1442 17 626 20 
1457 3 552 20 

1460 
2101 
538 

- 274 
122 

20 
80 
20 

164 
182 
63 

892 
1023 

30 actions. 
80 
30 
20 
23 

Sont prévenus que, faute par eux d'tlîectucr le 
versement du quatrième quart du montant de ces 
actions, soit 125 fr. par action, ex'gible le 1" 
avril dernier, il sera procédé, conformément au 
paragraphe 3 de l'article 8 des statuts sociaux, à 
la vente desdites actions, par le ministère du syn-
dic des ag ns de change, quinze jours aprè< le 
présent avis, c'est-à-dire le 23 décembre prochain. 

LE GÉNÉRAL CAYAIGNAC 
DEVANT 

L'ASSEMBLÉE 

NATIONALE. Texte da Moniteur. 'Ediiion avec por-
trait. 5 fr. le 100; 50 fr. le 1,000.—Adresser man-
dai sur la poste ou sur une maison de Pari», à l'^ltZ-
ininislrateur de la Librairie des Communes, rue 
Dan phi ne, 24. — Les envois d'exemplaires seront 
immédiatement faits. En ajoutant six francs de 
plus à la demande, on recevra CENT VINGT exem-
plaires assorlis de TRENTE publications nouvelles 
qui concernent réfection. (1438) 

DÉGÉNETAIS. 

et de 1 étranger. Prix de la boîte : 

Trésor de la poitrine,
 HTE 

PECTORALE et SIROP P
E

c
TuIUI 

de DEGÉNETAIS , pharmacien, rue St-Honoré •>-
pour la guenson des rhumes, asthmes et i&lK 
de poiinne. M AISON D'EXPÉDITION, FAUBOURG M„ !. 
MARTRE, 10. Dépôt dans toutes les villes de France 

I f. SOc. 
(UGl) 

CIMENT RÛGERS ou KM\H. I \ VI.-
TÉRAIiXi; I>OlB 

l'EiOJIBGB SUS DEATS SOS-UÈME, fa-
cilement, à la minute et sans douleur, se vend 
avec instructions 3 fr., chez lotis les principaux 
pharmaciens, et chez W" BSOGKKS. inventeur 
des Dents ossmorrs, rue St-llonoré, 270. 

N. B. Observer la signature et le vavWv il« l'in-
venteur sur chaque flacon. (Affranchir.) (1401) 

SOMNAMBULE 
des SOMNAMBULES ou I'ORAO! 

MÉDICAL , justifiant de MI 

MILLE guérisons. (0 T. ! 0. M.!) Consultations da 
midi à quatre heures, rue du llelder, U. (f4?î 

T» AT» ROÏVEAU- LAFFEGTEUR pour guérir en secrei 
IluD les dartres, syphilis, etc. Rue Richer, fi 

(1316) 

Convocation d'actionnaïreis. 

Compagnie française de Filtrage. 

Par décision de MM. les membres de la commission de 
surveillance, une assemblée générale des actionnaires de 
la Compagnie aura lieu le 15 décembre à sept heures 
précises du soir, au siège de la société, rue de Choiseul, 

n» 23. 

PatCdeNafé 
Mil t> MHS, Catarrhe», Coqueluches, GlUI'PK. Us profes-

seurs deja Faculté de Médecine ont constaté l' EFFI-
CACITE de celte pâle pectorale et sa supériorité sur 
toutes celles dn même crenre 

DEIiAlfGRENISR , rue Richelieu , 2G, à Paris. 
Dépôt dans chaque ville. Prix : 75 c. et 1 fir. 25 e. 

F i,:r'SPÉCIALITÉ pour GILETS, 
\ Seul possesseur: DES DOS ÉLASTIQUES , dont l'emploi 
| offre d'immenses avantages 9 l'élégance de la taille. 
; CHOIX unique et varié d'étoffes nouvelles et eiclusives. 
| Coupe cléi:anie qui a valu à celte nmison la réputation eu-
ropéenne dont elle jouit depuis de nombreuses années. 

AVIS. 
Toutes ïe§ Annonces fie MM. les Officiers ministériels , 

UU^ettes soient, celles relatives aux Sociétés commerciales 
«le Clfiflïiilîîs de fer, doivent être déposées directement m 
imuzelie des Trîhmmmiœ, 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la COMPAGNIE GÉNÉRALE 
D ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

Tha. publication légale des Acte» Ue Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans* le» PETITKS-AlWiciIES, la CiAKiîT'ffE itKH ÏKIBUNAUX et LE DROIT 

Vente» mobilière». 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« DETRÉ, huissier, rue du 
Temple, 94. 

En une maison sise i l'aris, passage 

Saulnier, 10, 
Le 9 décembre 1818, à midi. 
Con«isisnl en pendules, coupes, va-

ses, bibliothèques, ele Au comptant. 
(8i72) 

Llude de M« RENAULT, huissier, 
rue Louvoi», 1. 

En l'hotd des commissaires-priseui s, 

1 lace de la Bourse, 2, 
Le 9 décembre 1818, a midi. 
Consistant en comptoir, tables, lit 

de lepos, horloge, etc. Au comptan:. 

Etude de M° ACARl), huissier à Paris, 

rue de Richelieu, 95. 

En une maison sise à Paris, rue 

d'Ny, u, 
Le 9 décembre 1848, à midi, 
Consistant en tables, bureaux, bi-

bliothèque, lableaui, etc. Au compt. 

SiOCltè'fftSSs. 

D'un acte sous seing privé, fait a Pa-

ris le 1" décembre is4ï, enregistré ; 
Il appert que: 

Entre H. François LOl'EZ, ancien né-
gociant, demeurant A Passy près Paris, 
rue Basse, 4o, d'une part ; 

El M. Eugène-Franç.'is OLENET, an 
cien négociant, demeurant 4 Paris, rue 
d'F.ugliicn, 39, d'aulre part -, 

il a élé formé; sous la raison sociale 

LOPE7, et CUENF. r, une société en nom 
collectif ayant pour objet l'achat des 

marchandises eu commission cl la 

banque. 
Les associés ont l'un et l'autre la si-

gnature sociale, dont ils ne peuveni 

l'siro uusage que pour les alla l'es de 
la société, et avivent gérer et adminis-
trer en commun. 

La so.:ié é doit durer quinze an», * 

partir du i" dée mbre 1S48, jusqu'au 
i«r décembre H6S. 

L'apjion dé M. Lopîi esl de 30.V00 

francs, «'t celui de Hl (lucuet rsl tu 
10,000 francs; M. Cuei. et t'est reiervé 

d'élever son apport i 30,080 francs 
par des versemens successifs 

Pour extrait conforme. 

Em. FÊCAUBÉRE, 

avocat, rue Richer, 30. 
(S845J 

Entre les soussignés, 

1» M. Françoiî-Ch ries GLEXARD, 
commissionnaire en marchandises, de-
meurant à l'aris, autrefois boulevard 

Pois*onnièie, 10, et actm Ilemenl cite 
Trévisî, 5, d'une part ; 

2" El M. Jo;eph Simon M.SHOML-
LES, ncg' Cianl, demeuiaul i Paris, 
autrefois rue- liidier, o, et actuelle 
in Mit eilé T'rcvise, 5, d'autre pari ; 

Il a été convenu ce qui suii : 
La société en nom collet tif contrac-

tée sou< la raison F. OLENARD et S. 
UESHOU1LLES, pour la vente et ,'a-
chat de marchandises à commission, 
par aet ; sous seiug prive en date du VU 
ju ; n ib4l, enregistré à Paris le 28 du 
même mois, par Leverâier, est et de-
meure dissoute d'un commun accord 
eatre eux à partir de ce jour i<" dé-
cemhr.; 1848. 

11. Deshouilles e: t nommé liquida-
teur de ladite société avec tous les 
pouvoirs à ce nécessaires ; il pourra 
traiter "t transiger avec les créancier» 
et le : cé i eurs de la société, compro-
mettra, doiiuer toules quittances et 
décharges, charger mand t 'ires et gé 
néralement faire tout ce qu'il croira 
utile pour parvenir i la [dus prompte 
et meilleure liquidation aes affaires de 
leur société. 

Pour l'accomplissement des forma 

Ii lés légales ,: e publication et de dé-
pôt, tous pouvoirs sonl donnés au plus 
diligent desdits associés. 

(9847) 

Suivant acte sous seing privé, en t'a-
ie à Paris du 23 novembre 1848, enre-
gistré à Paris le lendemain, au droit 
de 5 fr. 50 c. dixième compris ; 

U. I uleranJ-Autoine liARDK , tail-
leur, fondateur de l'association géné-
rale, dé tous les membres do finies-
r.e de l'habillement, du conseniemem 

de ses tssorlés actuels, MM. Enié ie 

SCiiEMlTU et Antoine DEVALUER, 
ous trois demeurant a Paris, rue de 

cb, iseul, u, devenu 22 : 
Et tous les cb ;fs d'induslrie, cou-

peurs, appiéceurs ou ouvriers façon-
neurs qui signeront les presens sta-
tuts ; 

Il a été formé une assec'ation en 
commandite et par aciio..s, pour l'ex-
ploitai ion générale de l'industrie de 
Fli iliiileiiirnl. 

Le but de la société est de lrava ; ller 
par t ms les moyens de pi rf ciionne-
ment à loin s les spécialités qui com-

posent t'enscmblo de l'habillement ci-
vil et militaire. 

La durée-dé la s'ocîé'é esl fixée a 99 
ans. Le siéve en est (lié susdite rue de 
C'ioi&»jul. 12. 

Le capi al social est fixé à s millions 
de francs, représenté par trente mille 
actions de 200 fr. chacune 

Le gérant de la société sera désigné 
ulierieuremenl. 

Pour ex'r. il. 

F. BAUnE. (9848) 

Cabinet de M. THOMAS, rue Maniar, 

u. 10 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du 25 novemure 1848, en 
regi-tré; 

MM. l'ierri CORB1N et Félix CAU-
DE'". marchands de nouveautés, de-
m u anl à Paris, faubourg du Temple, 

9, oui dé laré dis«oute et nulle ri.: 
plein droit, la sorb lé de fèt ayant 
existé entre eux, sous h ra.son COR-
'H\ et GAUDET, fau'e d'accomplisse-

ment d s for.naiilé ■ voulues p ir la loi. 

M Corbiu a été nommé liquidaleur 
avec tous pouvoirs. 

Par autre aeie sous seing privé, en 
d ite du 6dé-emhre 1848, M. Caudel a 
fa t abandon à M. Corbin, de tous ses 

droits dans f i clif social aux charges el 

Conditions « xpi i.nées aud't acte • de 
s irte qus H. Coibin est aujouru'uui 
Suiil priipriôuirc de l'établissement de 

Djuvcauiés si» à Paris, faubourg du 
Temple, 9. 

THOMAS . (»8411 

ÎRiBIML Dfi COMMKRCI. 

LY<JUÎDAtÏ0NS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 aodtt848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séanl i Paris, du 6 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du oei ret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faiie au greffe, décla-

re en état de cessation da paiemens le 
sieur LKDOI.'X ( Mathieu - Eleonor ), 
ancien entrepreneur de gaz, faubourg 

Saint - Honoré, n. 36; tixe provisoire-
ment i la date du 3 avril 1848 
ladite cessation; ordonne que, si fait 

n'a élé, les scellés seront apposes par-
tout où besoin sera, conforoaetrtnt aux 
articles 455 et 458 du code de eommer-
c : nomme'M. LncySédiltoi, membre, tin 

Tribunal, commissaire à U liquidalion 
lodictaire, el. pour syndic provisoire, 
ie sieur Baudouin, rue d Argentéuil, 5o 

|N° 232 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 6 décem-

bre 1848, lequel, en exécution dd l'art. 
i> du décret du 22 août u4- , el TU li 
déclaration faite au greffe , déclare en 
étft d-; cessation de paiemens le sieur 

DKl'ORCE (Armand - Auguste':, mar-
chand de couleurs, Loulevard Mont-

martre, n. 8; lixe provisoirement à la 
date du 15 août U4S ladite ces 
sation; ordonne que si fait n'a été, les 

scellés seront apposés partout où be-
soin sera, couforruémeut aux articles 

4r,5 el 458 du Code de commerce; 
nomme M. R'ein, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquldationju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur S<rgem,rue Pinon, 10 [N* 233 
du gr J; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, sea.it à Paris, du 6 dïcem-
bre 1818, lequel, en exécution de l'ar 
tielc i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au grell f, dé-

clare en état de cessation de paiemei s 
les sieurs CUBAIN frères (Pierre-
Louis-Romain et Léon), uég. en mar-

chandises diverses, rue Chapon, n U; 
lixe provisoirement à la date du 10 

avrd i84£ 1 -due c ssation; ordonne que, 
si r.iil n'a été, les scellés seront ap-

posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 4t 5 et 458 du Cc-
de de commerce; nomme M. Couriot, 

m. mine du Tribunal, commissaire à 
la liquidation ju nciaire, el pour svndic 

provisoire, le sieur lluel, rue Cadet, 6 
tal" 234 du gr.f; 

SYNDICATS. 

Sonl invités à se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem 

blécs des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LEDOUX (Mathieu Eléonor), 

anc. entrepreneur de gnz, failli Sainl-
Uontiré, 3t>, le 12 décembre à 10 heu-
res l|2 [N° 232 du gr.]; 

Du sieur DIVIillNERESSE (Françojs-
Antlré - Hippolyle ) , limonadier, rue 
Monlmirtre, m, le 15 décembre à 11 
h»ures lt\o lai du gr. |; 

Du sieur LEPARCUR fEugént), nid 

do nouveautés, ne Lallitic. 5e, le 15 
décembre à 12 heures i| J [N» 150 du 
«r.]; 

Du sieur DUBOIS (Alexandre-Fran-

çois), quincaillier, rue S; Marin. 2to, 
le 15 décembre à 12 h .ures 1 )2 [N°lt>5 
du gr.J; 

Du sieur KRIER (Cuillaume), ent. de 
bâiiiiiens, à Believil e, le 15 décembre 
i 9 heures [N» 170 du gr.]; 

Du sieur ROUSSEAU .Louis), limo-

nadier, rue llasse-du-Rempart, 58, le 

15 décembre à 9 heures [N» 190 du 
gr.]; 

Des Dlles BOTTÉS sœurs, lingères, 
rue Richelieu, ioo,le 15 décembre à 12 

heures i |2 [.V 2jl du gr.]; 

Du sieur FAYOT (Jean), md de bois 
des Iles, rue Micliel-le-Comle, 27, le 

13 décembre à 9 heures l|2 [!*> 32 du 
«r.}; 

Du sieur SAMSGN (Denis François), 

tapissier, fauh. St-Auloio<', Si, lu u 
décembre à 11 heures [N° 210 du gr.]; 

Des sieurs CUBAIN frères, nég. en 
ma cbanlises diverses, rue Ch pon, 
1 1, le 12 décembre à i heures [M" 234 
dugr.|; 

Du sieur CARPENTIIÏR (1 ouis-Fran-
çois>, limonadier, rue Mottlorgut.il, 57, 

le 13 décembre à 9 heures i [2 [N» 230 
dugr.]; 

Da sieer CIBERT iJeau -Floren'.in), 
limonsidier, houl du Temple, 90, lé 13 

décembre à 2 heurts [N« 186 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M. le juçe-commi. saire doit les 

consulter, tantsurla composition de l'e-

Eoregistré 8 Paris, le 
Re:u un trau» dix ceniinies, 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
d'en losst mens n'éttnt pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUI1N1ER (François), fah. 
de franges, rue de Limoges, 4, ie il 
décembre à u heures [N° 42 du gr.]; 

Du sieur TROTABAS Honoré\ maî-

tre d'hôtel garni, lue Neuve-dcs-Poi-
rées, 7, le 12 décembre a 10 heures i|2 
fN"72 du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de U le juge-commissaire, aux vérifi' 

calion el affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoques pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUFRIN (Edouard), fondeur en métaux, 
r des Marais-Sl-iYlai lin, an, soin invités 
à produire leurs titres de créances, 
avec uu bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de 20 jours, a dater de ce 
jour, entre les mains de M. Duval-
Vauciuse, rue Grange - aux - Relies, 

n. 5, syndic, pour, en conformi-
té de l'article 492 du Code de com-
merce, être procédé à la vérilicaiion el 
admission d. s créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N" 152 du gr.J; 

MM. les créanciers du sieur BAR-
THELEMY (lleniiî, entrepreneur de 
eouidruélioos, rue des Marais-Saint-
Martin, 11 bis, sonl invités à produire 
leurs titres de créances avec uu bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes i réclamer dans un délai 
de vingt joun, i dater do ce jour, en-
tre les mains de M. Tiphagiie, laub. 
Monlmarlre, 81 syudic, pour, < n con-
formité de l'art ele 492 du Code de 

commerce, être procédé i ht vérification et admission des ciéavces, qui com-
mencera immédiat' me '<i après l'expi-
ration de ce délai IN' 148 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem' 

bléts des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COPUS liné Jcan-Fran-
hois Charles), mercier, faub. du Tem-

ple, 29, le 15 décembre à 12 heures 
l |2 fN» 8623 du gr. |; 

Du sieur LEGAY, décédé, épicier, rue 
Dauphioe, 57. le 15 décembre i 9 
heures [No ibi b du gr.J; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le fuge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition deVé-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination- de. nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sout priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BEAUSAXG et V1GINET, 
mds de nouveautés, rue de la Paix, 16, 
k) 111 décembre il 2 heures [N° 7919 du 
gr.]; 

Du sieur JACQUEAU (Jules- Amédée), 
boulanger, rue de Lancry, 33, le 13 
décembre à 2 heures [N° 8409 du gr.]; 

Du sieur DF.SLAN'DRE rJacques-An-
toino), cordonnier, rue aux Ours, 20, 

le 12 décembre a 2 heures ]N° 8433 du 
gr.J; 

Pottr entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien uu 

du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

ASSEMBLÉES DU 8 DÉCEMBRE 1848. 

xvxt IIECIIKS : Deni 'iilanl, md de 
soieries, synd, — Boulon el Esselin, 

f,tb. d'allumettes, id. — Chevallier, 
taillandier, id. —Valenciennes, lour-
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reur, id — Moquel, railleur, cane 

—Duvaux, eut. de menuiserie. » -
Poly du Andrivon, papelier, cul. -
Tahan. fab. d'ebèmslerie,iil.-

ly.f.ib de couvertures, ii. -

mion, graveur, id. , 
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vins, clôt. - Comparai.»*-' !„■ 

- Foucaul, anc. nés-.»d - " ' 
ont. de roulage, id. , •„,„ 
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 MiHion, loueur de,™
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synd. - lionnery, md devin . «I 

Dulailly, banquier, id -
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gec. conc.-Simarl, a

S
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TROIS iiErjitLS : Paudoum el c , 
de fers en meubles, sjnd. , 
bsch, Icn. hôlrl meubl)'. '
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Dieff nbacher, fab. de P»
nos

-,,,°\ 
- Thomas, Loulanger, id. - "J
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md de vins. id. - Cress°n, »" 

bronzes, clôt - Cann, ''."•""S 
id. — Armagnac, lailleur, i». - . 

hy, fab. d'appareils à gaz *
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hunnelier, id. 

(Séparatloo»* 

Du i«r décembre 1848 .- Séparali"» » 
biens en.'reCaroline-Georgrlief

1
''; 

SOT et Aogu-te JBAXDEt, a 
rue du liaiard-llicbclieu, 4.- >

r
" 

avoué. 

Oécè» et Srâliuai"'
i,,Bl 

Du 5 décembre 1848. - M. le* 
leur Hamel, 71 ans. rue de PraK»? 
26. — Almo veuve Stmirier, 63 *r 

rue de la Cordoauene, 16.-

ve uuyirrkr, 72 ans, rue du fs"
!

T5 

Martin, n — Mme Ilulin, eSaui,^ 

i du Temple, 48. — M. Flanlin, ̂ rl 
rue Pbelippeaux, 31 - *• W^E 

i 63 ans, rue SI Auloirie, 87.- *?eJîi 
rval. 28 ans, rue du cherche-Miui- j. 
— Mme Br uo , 25 ans, rue Sic-P

,J
^ 

21. — M. Razy, 74 ans, rueMù"-''^ 

le-Prince, 28. — M. Miroir, 
boul. SI Jacques. *». — iltnel

ew 

76 ans, rue Galauie, 37. 

BRETOK-

Décembre 1848, F, 
IMPRIMERIE DE 4._GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS , 18. Pour légalisation 

le Maire du de
 la ̂ Z^°T' 1« arrondissement . ^ 


